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I. DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE COMMUNAL 

1. Le territoire communal 

PLUHERLIN couvre un territoire de 3 540 hectares dans le canton de ROCHEFORT EN 
TERRE, au Nord de l'axe VANNES-REDON à 10 kilomètres au Nord-Est de 
QUESTEMBERT. La commune de PLUHERLIN participe à la Communauté de Communes 
du pays de QUESTEMBERT qui rassemble près de 17 000 habitants. La ville centre 
représentant la moitié de la population. La petite ville avec ses commerces, services et 
équipements anime un large secteur de l'Est du MORBIHAN (présence d'un lycée, cinéma, 
supermarchés, hippodrome, gare SNCF…). 

PLUHERLIN se situe à 30 kilomètres de VANNES et 23 de LA GACILLY, la RD 777 borde la 
partie Nord du bourg. 

Les communes mitoyennes de PLUHERLIN sont tout d'abord ROCHEFORT EN TERRE, 
dont le centre est à 1 kilomètre à l'Est du bourg puis dans le sens des aiguilles d'une montre 
: MALANSAC, QUESTEMBERT, MOLAC, PLEUCADEUC, SAINT CONGARD et SAINT 
GRAVÉ. 

L'extrémité Sud de la commune qui jouxte la RD 775 est située à 20 kilomètres de l'estuaire 
de la VILAINE (PENN-LANN en BILLIERS). Le territoire n'est pas situé dans un périmètre 
d'élaboration d'un SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale). 

2. Les données démographiques 

PLUHERLIN avec 1 197 habitants dénombrés en 2004 retrouve sa population de 1990. Les 
années 90 sont marquées par la conjonction d'un solde naturel et d'un bilan migratoire 
déficitaires. La commune renforce sa structure par âge vieillissante, les jeunes, originaires 
de la commune, ne trouvent pas d'emplois sur place et s'installent dans les pôles urbains et 
les communes rurales disposant d'entreprises industrielles, notamment celles du secteur de 
l’agro-alimentaire. 

Depuis 2000, le mouvement d'exode est stoppé, l'apport des nouveaux habitants devient 
supérieur aux départs. 
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ÉVOLUTION DE LA POPULATION 
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L'état civil traduit cette évolution plus favorable, en 2000, avec 12 naissances, le résultat 
apparaît comme un sommet mais il est dépassé en 2005 avec le chiffre de 16 et le retour 
d'un solde naturel positif (2 naissances supplémentaires par rapport au décès). Sur une 
longue période, le solde naturel reste négatif. 

ÉVOLUTION DE L'ÉTAT CIVIL 

11
12

8
9

11

5

16

18

11

14

11

14
13

9

14 14

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

20

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Naissances Décès

 
Source MAIRIE 



E.A.D.M   PLUHERLIN/PLU/ Rapport de présentation/7 

 

La localisation de PLUHERLIN, comme lieu de résidence, suscite un regain d'intérêt pour 
des raisons financières, le coût du foncier reste encore raisonnable pour des petits budgets. 

La présence de plusieurs pôles d'emplois tels que QUESTEMBERT, MALESTROIT, voire 
VANNES peut rendre la localisation attractive et constitue une solution intermédiaire pour 
des ménages où les deux membres sont actifs mais dans des localités différentes. 

La structure par âge reste marquée par le départ de la population active à la fin du XXème 

siècle. Le profil de la population de la commune est plus âgé que celui des moyennes 
régionales, l'écart le plus fort porte sur la classe de 60 à 74 ans qui est en proportion la 
mieux représentée à PLUHERLIN en 1999. 
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La proportion des 60 ans et plus s'est réduite et la classe d'âge qui se renforce désormais 
est celle de 40-59 ans. PLUHERLIN a donc vu s'installer des nouveaux habitants des 
classes d'âges d'actifs. 

Les effectifs scolaires traduisent la tendance au rajeunissement. Une progression par palier 
se dessine. De 2001 à 2003, les élèves des classes maternelles et élémentaires 
représentaient 102 enfants, en 2004 et 2005, le nombre s'est élevé à 108. Les enfants sont 
majoritairement scolarisés à l'école du bourg qui est une école privée (ST GENTIEN). 
L'établissement public le plus proche est à ROCHEFORT EN TERRE. La localisation dans le 
bourg permet d'enregistrer les effets du développement de l'habitat et de l'installation des 
ménages avec de jeunes enfants. Ce reflet est toutefois imparfait, étant donné la 
configuration du territoire et les lieux de travail des parents, une partie des enfants domiciliés 
dans les hameaux au Nord de l'ARZ sont scolarisés à MOLAC ou PLEUCADEUC. 
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Evolution des effectifs scolaires 
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Source MAIRIE 

3. L'habitat 

La croissance démographique s'accompagne d'une augmentation du nombre de logements 
permanents. 

Entre 1999 et 2004, 87 nouveaux logements ont été réalisés, soit une moyenne de 17,5 
créations par an. 

Cette croissance correspond en grande partie au renforcement de l'urbanisation au bourg : 
rue de la fontaine aux bretons, rue des hortensias, impasse de la buissonnière, hameau de 
la PICHONNERIE et rue des doux amis. 

Le phénomène notable est la stabilité du nombre de résidences secondaires (21,7 % du 
total). Il est possible qu'un certain nombre de logements anciens ait changé de statut 
passant de la maison de vacances à la résidence principale. 

Le doublement du nombre de logements vacants (64 au lieu de 34) est essentiellement lié à 
la présence de nombreuses maisons en chantier lors du recensement en janvier 2004 (31 
logements ont été autorisés en 2003). 
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La Commune de PLUHERLIN n'est pas concernée par l'établissement d'un Programme 
Local de l'Habitat (PLH). 

Les logements par catégorie en 2004 
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Evolution des permis de construire
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Source MAIRIE 

Depuis 2000, la municipalité a créé des lotissements et encouragé la réalisation de 
logements sociaux. Ces interventions ont dynamisé la croissance démographique. Le parc 
immobilier comporte désormais 33 logements locatifs sociaux. Le marché immobilier privé 
est peu actif et porte essentiellement sur des réalisations individuelles. Le lotissement 
communal commercialisé sur le site de LA PICHONNERIE a été vendu au prix de 16 € le m². 

Le rythme moyen de logements autorisés pendant la période 2000 à 2005 s'élève à 25 
unités. Ce chiffre sert de référence pour la capacité annuelle de développement de 
l'urbanisation. 
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4. Les équipements et infrastructures 

L'animation du bourg de PLUHERLIN s'appuie sur la présence des équipements, 
commerces et services de base. L'attraction dépasse peu les limites communales, en raison 
de la localisation du bourg vis-à-vis de son grand territoire rural. Le noyau urbain est plus 
proche de ROCHEFORT EN TERRE, ce qui freine son attraction. 

4.1. Les équipements administratifs 

La mairie, à l'Est de la place principale, présente l'aspect d'un pavillon, le recul de la façade 
et la présence des stationnements sur le côté en bordure de la salle polyvalente permet de 
l'individualiser entre les différents équipements collectifs de la rue ST HERNIN. 

Le terrain offre encore des disponibilités pour des extensions ponctuelles. 

 

« La Mairie, rue St HERNIN » 

4.2. Les équipements scolaires 

Au Nord du bourg, sur l'accès principal, l'école privée ST GENTIEN est la dernière école 
ouverte sur la commune. Le bâtiment traditionnel en pierre s'organise sur le côté de la cour 
largement exposée au Sud. Le site est désormais cerné par de nouvelles résidences. Les 
terrains de sports et le restaurant scolaire situé à côté de la mairie soit environ 300 mètres. 
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4.3. Les équipements sportifs 

L'équipement comporte deux terrains de grand jeu adossés à la mairie. Une grande aire de 
stationnement en bordure de la rue du TAILLIS permet de distribuer le public. A l'Est, la salle 
omnisports Albert ALLAIN est accessible en automobile depuis la rue ST HERNIN. Les 
grandes lignes bocagères ont été conservées autour de la salle, ce qui réduit l'impact 
paysager du bâtiment de grande hauteur. 

Autour de l'étang du MOULIN NEUF, le site touristique propose un parcours de santé et des 
courts de tennis extérieurs. 

 

« Les terrains de sports entre la mairie et l’école » 

4.4. Les équipements socioculturels 

La salle polyvalente occupe les locaux de l'ancienne école publique désaffectée, l'ensemble 
est désuet mais le bâtiment fait partie du patrimoine local. 

La salle Françoise d'AMBOISE, à l'angle des rues du taillis et de ST HERNIN est l'ancienne 
salle paroissiale. Elle dispose de sièges fixes et s'organise comme une salle de spectacles. 
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« La salle Françoise d’Amboise sur la place de l’église » 

La maison des associations : 

Plus de 20 associations sportives, culturelles concourent à l'animation de la commune dont 
l'évènement le plus attendu est la fête du pain au mois d'août. Cette grande manifestation 
est l'occasion de présenter la fabrication du pain et de vieux métiers. Les musiques et les 
danses traditionnelles rythment alors la fête. 

Une médiathèque viendra s'installée auprès de l'école SAINT GENTIEN en 2008. 

4.5. L'assainissement 

Le bourg de PLUHERLIN dispose d'un réseau d'assainissement collectif dont les eaux usées 
sont acheminées vers une station de lagunage située le long de la RD 777a. L'installation est 
dimensionnée pour une capacité de 400 équivalents habitants. La capacité résiduelle est de 
l'ordre de 50 habitants sur la base de 2,3 personnes par logement en 2007. 

 Le réseau de collecte du bourg, situé au contact de plusieurs sous bassins versants, 
notamment le ruisseau de ST GENTIEN qui alimente l'étang du MOULIN NEUF, a nécessité 
la réalisation de deux ouvrages de relèvement des eaux usées pour les terrains au Sud-
Ouest et au Sud-Est du secteur urbain. 

Courant 2008, une canalisation de transfert des effluents sera réalisée pour traiter les 
effluents collectés à la station de ROCHEFORT EN TERRE installée en bordure du 
GUEUZON sur le territoire de PLUHERLIN à LA VILLE AU MAI. Cette unité de traitement 
n’est utilisée qu’entre un quart ou un tiers de sa capacité. Cette perspective devrait conduire 
à l’abandon du rôle actuel des bassins du lagunage du bourg au profit du stockage des eaux 
pluviales. Ce point bas restera cependant à l’amorce de la conduite de transfert vers l’autre 
site de traitement. 
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L’actualisation du périmètre du zonage d’assainissement collectif de la commune a été 
menée en concordance avec l’élaboration du PLU, seul le secteur aggloméré du bourg est 
retenu comme raccordable. L’enquête publique s’est déroulée en décembre 2007. 

5. Économie 

5.1. Évolution de l'emploi 

La population active représentait 43,6 % de la population en 1999 avec un total de 490 
personnes ayant un emploi ou inscrite comme cherchant un emploi. Le taux d'activités 
communal est légèrement supérieur à la moyenne départementale établie à 41,6 % au 
même moment. La proportion plus élevée des actifs pluherlinois est liée à la structure locale 
de l'emploi où l'activité féminine est très répandue notamment dans la filière agro-
alimentaire. 

Au recensement de 2004, le nombre d'actifs a atteint 570 personnes, ce qui représente un 
taux de 47,6 %, soit 4 points supplémentaires en l'espace de 5 ans. Cette proportion 
confirme le renforcement des classes d'âges actifs, de jeunes ménages se sont donc 
installés récemment à PLUHERLIN. 

 

La population active en 1999 
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Source INSEE 

 

La structure des domaines d'activité de la population ne correspond pas aux emplois 
localisés sur le territoire communal, ainsi moins de 30 % des actifs résident et travaillent à 
PLUHERLIN. En 1999, 129 emplois sont dénombrés sur la commune, 66 % des emplois ne 
sont pas salariés et l'agriculture arrive en tête pour l'importance de la main d'œuvre (61 
emplois dans l'agriculture). 

Si le nombre d'actifs augmente (variation de 80 actifs supplémentaires entre 1999 et 2004), 
ces personnes travaillent sur les communes qui disposent de grands établissements de 
l'agro-alimentaire : PLEUCADEUC, LA VRAIE CROIX et dans les pôles urbains où l'activité 
tertiaire se développe (équipements scolaires, sanitaires et sociaux) QUESTEMBERT, 
MALESTROIT, voire même PLOËRMEL et VANNES pour les plus éloignés. PLUHERLIN 
reste une commune rurale avec une dominante des emplois liés à l'agriculture et aux 
activités artisanales du bâtiment. 
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5.2. Activité agricole 

L'activité agricole de PLUHERLIN reste notable mais compte tenu des importantes surfaces 
boisées du plateau de LANVAUX et des GRÉES, la surface agricole n'occupe que 53 % du 
territoire (1870 hectares au recensement agricole de 2000). 

Entre 1988 et 2006, le nombre d'exploitations a chuté de moitié, il n'y a plus qu'une trentaine 
de sièges auxquels il faut adjoindre 5 sites d'élevage isolé. Les hameaux conservent des 
activités agricoles, comme à BROHÉAC, CARLEVAUX, COUEDEL, CARGUILLOTIN. 

Au Nord, sur le plateau de LANVAUX, les fermes sont isolées : TALVÉ, LE MOULIN 
ROUGE, LA MARAUDIÈRE, ST PIERRE, LANVAUX, KERLAURE. Certains secteurs 
géographiques de la commune ne disposent plus de siège agricole depuis des cessations 
récentes mais les terres restent travaillées. C'est le cas en aval de QUENELET (secteurs de 
LA VILLE BOURY – PONT D'ARZ – PENAN) à l'extrémité Ouest autour de CARBOUEDE et 
CARTUDO, et en limite Sud du FROTAGE au NENNÉNO. 

L'activité agricole poursuit son mouvement de concentration, en s'appuyant aussi sur la prise 
de retraite des exploitants. 

La proportion d'exploitants âgés de 55 ans et plus s'est réduite de 30 à 15 % en une 
décennie. 

En parallèle, la surface moyenne des exploitations est ainsi passée de 22 hectares à 40 en 
l'espace de 20 ans. 
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Selon le recensement de 2000, la commune est orientée vers les productions fourragères 
pour alimenter les filières d'élevage. L'effectif du cheptel porcin est le seul à la hausse entre 
1988 et 2000. La production de volaille importante en effectif a subi le contrecoup de la crise 
qui touche ce secteur (148 000 volailles en 2000 contre 249 000 en 1988). 

5.3. Les autres secteurs d'activités 

L'attraction du bourg de PLUHERLIN s'appuie sur une offre commerciale de base complète 
qui permet d'ailleurs de fidéliser les habitants de ROCHEFORT EN TERRE. 

Ce potentiel compense l'évasion spontanée des hameaux situés en périphérie Ouest et Nord 
plus proches des centres de QUESTEMBERT, MOLAC ou PLEUCADEUC. 

Les commerces pluherlinois sont bien groupés autour de l'église et profitent ainsi des 
disponibilités en stationnement des places du puits, du souvenir et de Saint GENTIEN. Outre 
l'épicerie, une boucherie et une boulangerie assurent la diversité de l'offre, des cafés et un 
salon de coiffure complètent l'éventail. 

Une douzaine d'artisans représentent les domaines du bâtiment et de son entretien 
(électricien, chauffagiste, dépanneurs) ainsi que celui de la mécanique (automobile et 
agricole). Une entreprise de maçonnerie est installée sur le site artisanal de LA NUAIS. Ce 
secteur est aménagé dans un cadre intercommunal (Communauté de Communes du Pays 
de QUESTEMBERT). La Communauté de Communes propose des terrains pour des 
activités commerciales et économiques plus importantes à KERVAULT en QUESTEMBERT. 

L'hôtellerie restauration constitue un autre volet de la diversité économique de PLUHERLIN 
avec trois établissements dont deux éloignés du bourg : 

▪ Hôtel-restaurant du château de TALHOUET 

▪ Restaurant-bar du PONT D'ARZ au carrefour des RD 774 et 777 

et juste à l'arrière de l'église : 

▪ Auberge de SAINT HERNIN, récemment installée 

La commune dispose d'une capacité de 50 places en gite meublé, sans compter le village 
vacances (VAL – VVF) en bordure de l'étang du MOULIN NEUF. 

 

« Le village vacances du MOULIN NEUF » 
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6. Déplacements 

6.1. Le réseau départemental 

Le territoire communal est traversé par 4 voies départementales. 

La RD 775, axe VANNES-REDON, est la plus empruntée mais ne fait que tangenter la 
commune en limite Sud au contact de QUESTEMBERT. La moyenne journalière du trafic 
lissée sur l'année atteint 3 224 véhicules. Cet axe fait l'objet d'un programme de 
modernisation, une section à 2 x 2 voies a été réalisée en limite de MALANSAC, et 
l'intersection avec la RD 777 a été aménagée sous la forme d'un giratoire au lieu-dit "LE 
PETIT MOLAC". 

La RD 775 est classée à grande circulation, elle engendre une marge de recul de 75 mètres 
par rapport à son axe. 

Au droit de PLUHERLIN, la voie n'a pas fait l'objet d'une étude paysagère spécifique pour 
déroger à l'article L 111-1-4 du Code de l'Urbanisme. 

La section de la RD 775 qui tangente PLUHERLIN n'est pas répertoriée dans le tableau des 
voies départementales classée pour les nuisances sonores. Aucune voie de PLUHERLIN 
n'est concernée par les dispositions des arrêtés préfectoraux du 1er décembre 2003 pris en 
application des dispositions de la loi relative à la lutte contre le bruit du 31 décembre 1992. 

La RD 774, axe ROCHEFORT-EN-TERRE-MALESTROIT, traverse le Nord-Est du territoire 
communal. Son trafic moyen au PONT D'ARZ s'élève à 2 755 passages journaliers en 2005, 
ce chiffre est en diminution par rapport à 2001 (3500 passages). La réduction des flux 
semble imputable à la baisse d'activités des établissements agro-alimentaires à MALANSAC 
et PLEUCADEUC, et surtout une nette amélioration de la RD 5 entre QUESTEMBERT et la 
RN 166, voire MALESTROIT. 

La RD 774, ainsi que les RD 777, 777a et 112 ne sont pas classées à grande circulation, la 
marge de recul des constructions vis-à-vis de l'axe est de 35 mètres, sauf dans la traversée 
de hameaux où cette distance peut être réduite à 20 mètres. 

La RD 777, axe QUESTEMBERT-LA GACILLY, dessert l’agglomération de PLUHERLIN et 
traverse le centre de ROCHEFORT EN TERRE. Le trafic routier enregistré est plus fort sur la 
section entre PLUHERLIN et le carrefour giratoire du PETIT MOLAC avec une moyenne 
quotidienne de 2 370 véhicules, elle s'établit à 1 256 passages en direction de ST GRAVÉ 
après le PONT D'ARZ. 

La RD 777a assure la continuité de la RD 777 en contournant ROCHEFORT EN TERRE, 
son amorce s'effectue au droit du bourg de PLUHERLIN (LA REGOBE). Les comptages 
moyens journaliers s'élèvent à 1 663 passages. 

La RD 112, axe PLEUCADEUC-ST GRAVÉ, passe en bordure Nord de la commune. Cette 
voie traverse un secteur plutôt boisé du plateau de LANVAUX. Le trafic moyen journalier est 
de 685 véhicules. Des travaux d’amélioration de la voie ont été programmés par le Conseil 
Général (Programme d’Intérêt Général) 



E.A.D.M   PLUHERLIN/PLU/ Rapport de présentation/18 

 

6.2. Le réseau communal 

Les comptages routiers ne sont pas réalisés sur le réseau communal qui assure un maillage 
du territoire assez dense. Il faut noter au départ du bourg des liaisons vers d'autres 
communes :  

▪ La voie communale 7 du bourg de PLUHERLIN vers ROCHEFORT EN TERRE 

▪ La voie communale 111 vers MOLAC par LES LANDAISES et CARJAFREDO 

▪ La voie communale 102 de la CROIX de COËT DALY vers la RD 5 (route bleue) par 
KERPAILLARD en QUESTEMBERT. 

Dans le maillage communal, il faut noter les 4 ponts sur l'ARZ qui assurent la continuité 
routière avec les hameaux de la cote : 

- pont de QUENELET (VC 6 PLUHERLIN – LA PIERRE LONGUE) 

- pont de l'Église (VC 1 PLUHERLIN – MOLAC  

- pont du Moulin de BRAGOU (VC 11 LA GREE POUTE – BRAGOU). 

- Pont du Moulin de BOIS BREHAN (en limite communale avec MOLAC) 

Un cinquième ouvrage relie LE MOULIN D’ARZ situé en MALANSAC à l’Est du PONT 
D’ARZ 

6.3. Randonnée 

PLUHERLIN est traversé par le GR 38 (circuit de Grande Randonnée) qui provient du bourg 
de PLEUCADEUC et rejoint ROCHEFORT EN TERRE. Ce sentier de randonnée traverse 
l'intérieur du MORBIHAN du FAOUET vers REDON. 

L'itinéraire emprunte des chemins creux et parfois des voies routières du réseau communal, 
il traverse les bois jusqu'à LA MARAUDIÈRE, BODREVEL, descend vers la chapelle du 
BON RÉCONFORT, le pont de QUÉNELET et franchit la GRÉE en direction du PONT AUX 
ROUX. 

La brochure "LE MORBIHAN à pied" décrit une petite randonnée qui permet de faire la 
découverte de ROCHEFORT EN TERRE. L'itinéraire balisé utilise un superbe chemin creux 
installé sur la limite communale avec PLUHERLIN depuis l'étang du MOULIN NEUF au Sud 
jusqu'au PONT AUX ROUX (intersection avec le GR 38). 

Des boucles communales sont mises en place depuis le bourg de PLUHERLIN, les circuits 
permettent de découvrir le paysage de LA GRÉE, des LANDAISES à la cluse du GUEUZON 
à SAINT NICOLAS. Un circuit permet de faire le tour de l'étang du MOULIN NEUF. 

La voie verte QUESTEMBERT-MAURON traverse le territoire voisin de MOLAC à l’ouest, 
une boucle vélo promenade conduit vers GOURNAVA et son étang. 

 

 

 

 

 



E.A.D.M   PLUHERLIN/PLU/ Rapport de présentation/19 

  

 

« de nombreux chemins entre le bourg, la GREE et l’étang du MOULIN NEUF» 

6.4. Transports en commun 

PLUHERLIN est desservi par le réseau de transports interurbains du MORBIHAN (TIM). La 
commune est située sur la ligne VANNES-QUESTEMBERT-ROCHEFORT EN TERRE. 
L'arrêt est matérialisé par un abri sur la place de l'église. Le temps de parcours vers 
VANNES est estimé à une heure et à douze minutes pour le centre de QUESTEMBERT. 

La gare ferroviaire la plus proche est également située à QUESTEMBERT. 



E.A.D.M   PLUHERLIN/PLU/ Rapport de présentation/20 

 

II. ÉTAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

1. Le cadre morphologique 

1.1. Topographie 

L'altitude moyenne du bourg de PLUHERLIN est de l'ordre de 65 mètres. 

Les cotes les plus élevées sont notées dans l'extrémité Sud, près de CARJAVEL aux abords 
de la RD 775 et du territoire de QUESTEMBERT, elles dépassent les 100 mètres tandis que 
le point le plus bas est relevé le long de l'ARZ où l'altitude n'est plus que de 15 mètres. 

La large vallée à fond plat de l'ARZ présente d'ailleurs une très faible déclivité depuis son 
entrée sur la commune à l'Ouest vers l'aval à l'Est en arrivant sur ST GRAVÉ, la cote relevée 
par l'IGN varie de 20 à 17 mètres. 

Au Nord de la vallée de l'ARZ, le coteau ensoleillé est cisaillé par de nombreux petits 
ruisseaux mais ils entament peu le grand plateau qui s'étage à une altitude de l'ordre de 80 à 
90 mètres (LANDES DE LANVAUX). 

Au Sud de l'ARZ, les altitudes remontent très rapidement et font obstacle au passage des 
cours d'eau. Cette bande correspond à la bande géologique qui a été exploitée par les 
ardoisières. 

La partie Sud de la commune, où est installé le bourg, présente une topographie plus 
irrégulière. Le ruisseau de ST GENTIEN et ses affluents s'installent dans des vallons peu 
encaissés jusqu'à la confluence avec le ruisseau de l'Enfer (limite communale de 
MALANSAC) et le site de l'étang du MOULIN NEUF dominé par ses boisements sur le côté 
Nord. 

 

« L’ambiance boisée du plateau des Landes de LANVAUX » 
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1.2. Les sites et paysages 

Le territoire de PLUHERLIN présente une palette variée de paysages caractéristiques de la 
BRETAGNE intérieure. L'arête schisteuse de la GRÉE, au-dessus de la vallée de l'ARZ, est 
la plus caractéristique et forme un écrin qui met en scène la petite cité historique de 
ROCHEFORT EN TERRE autour de son ancien château qui contrôlait ainsi visuellement les 
voies naturelles d'accès. 

Les unités paysagères sont disposées en 5 secteurs distincts du Nord au Sud : 

– Le plateau des LANDES DE LANVAUX occupe la partie Nord du territoire. Ce secteur se 
caractérise par l'importance des boisements dont les principaux massifs sont les bois de 
GOURNAVA, LA BOURDONNAIE, MISNY, COETZO et de BRAMBIEN. L'altitude 
moyenne est très régulière comprise entre 80 et 90 mètres. Les hameaux sont rares, 
quelques exploitations agricoles isolées apparaissent notamment le long de la RD 112 
(LANVAUX – KERLAURE). Le tracé des parcelles et des voies ont des formes 
géométriques très régulières qui attestent d'une mise en culture assez récente, même si 
l'on y trouve les vestiges les plus anciens de l'occupation humaine avec les mégalithes. A 
l'extrémité Nord-Ouest de la commune, l'étang de GOURNAVA apporte un aspect 
spécifique avec la présence de zones humides au cœur des bois. 

– La «  cote », exposée au Sud, domine la vallée de l'ARZ. Ce secteur se caractérise par la 
présence de nombreux hameaux plus ou moins proches les uns des autres. Le secteur 
est agricole et garde un aspect bocager. De nombreux petits ruisseaux dont le vallon est 
parfois très marqué s'écoulent depuis le plateau de LANVAUX. Le paysage offre des vues 
lointaines vers la GRÉE et son boisement. 

 

 

« La cote et ses hameaux vue depuis LA GREE » 
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– La vallée de l'ARZ présente un large fond plat d'environ 200 mètres où serpente la rivière. 
Son tracé est sinueux et sa pente très faible. Des prairies humides bordent donc son 
parcours, les maisons se tiennent à l'écart à l'exception des moulins à eau. Les lignes de 
saules se développent notamment dans les secteurs de petites parcelles délaissées par 
le pâturage. 

– La GRÉE occupe la limite Sud de l'ARZ, cette arête schisteuse ferme l'horizon autour de 
ROCHEFORT EN TERRE à l'Est. La nature du sol et la forte déclivité individualise cet 
espace dans le paysage, qui est souligné par la présence de résineux. Cette bande 
parallèle à l'axe de l'ARZ s'étend sur une largeur de 200 mètres pour une longueur de  
5 kilomètres environ. Cet ensemble naturel est un site classé. 

 

 

« La GREE schisteuse domine le passage du GUEUZON  
au Nord de ROCHEFORT EN TERRE » 

 

– La campagne autour du bourg présente un paysage plus classique, bocager avec 
quelques secteurs boisés le long du ruisseau de ST GENTIEN et sur les points les plus 
hauts dans l'extrémité Sud du territoire. 

Les terrains sur l'Ouest et le Nord du bourg sont particulièrement mis en valeur sur le plan 
agricole et dégagent des vues vers la ligne de la GRÉE. 
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2. L'environnement communal 

2.1. Cours d'eau et zones humides 

La Commune de PLUHERLIN est intégralement comprise dans le périmètre du SAGE 
VILAINE (Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux) et rend obligatoire la réalisation 
d'un inventaire des zones humides et des cours d'eau. L'inventaire a été confié à 
l'association du grand bassin de l'OUST, après un travail de repérage sur le terrain avec la 
commission locale, le résultat a été présenté au public en juin 2007 et a fait l'objet d'une 
mise à disposition en mairie avant validation lors du conseil municipal du 17 juillet 2007. 

La cartographie établie par l’association du grand bassin de l’OUST  est annexée à la fin de 
ce présent rapport. 

La protection s'organise par des mesures visant à interdire le comblement, l'affouillement et 
l'exhaussement des sols aux abords des cours d'eau et dans les zones humides (prairies 
humides, mares, boisement des bourrelets de rives…). L'intérêt de conserver les zones 
humides, outre la biodiversité qu'elles abritent, est de contribuer au maintien de la qualité 
des eaux par la rétention ou l'épuration de l'azote, voire de micros polluants. Elles assurent 
un rôle régulateur sur le débit des cours d'eau en stockant l'eau en période d'abondance et 
en la restituant lors de l'étiage. Les espèces végétales caractéristiques des zones humides 
sont le jonc, renoncule, carex, molinie, iris. En l'absence de végétation, il faut avoir recours à 
une analyse du sol pour rechercher des traces d'hydromorphie. 

Le territoire communal marqué par le passage de l'ARZ se situe en grande partie dans son 
bassin versant, toutefois, l'étang de GOURNAVA alimente le bassin versant de la CLAIE qui 
se développe sur la partie Nord des LANDES DE LANVAUX. Le réseau hydrographique est 
plutôt dense, près de 70 kilomètres de cours d'eau ont été recensés. 

L'inventaire des zones humides couvre une surface de 367 hectares, soit plus de 10 % du 
territoire communal. La majorité se situe le long des cours d'eau et notamment des plus 
importants (ARZ, SAINT GENTIEN, ENFER et moulin de COVREDEL). Les zones humides 
prennent essentiellement la forme de prairies pâturées ou fauchées, le second milieu humide 
en taille, est constitué de boisements, souvent dominés par des saules. Plus de 300 
hectares sont des espaces dits "hygroclines", un assèchement estival est possible. 

Les prairies hygroclines peuvent conserver un usage agricole (pâturage, récolte de foin). La 
gestion de ces espaces doit toutefois garder un caractère extensif pour éviter de dégrader la 
couverture du sol. Le passage d'engins agricoles ou la présence de bovins en période de 
précipitation abondante peuvent être néfastes. 

Les prairies humides en permanence sont moins répandues en superficie (38 hectares), 
elles possèdent une flore très variée : glycéries, épilobes, iris, prêles, menthes. 

Des boisements humides très intéressants sur le plan de la biodiversité occupent parfois des 
sites de sources, ils constituent des refuges de première importance pour la faune locale. 

L'inventaire de l'association du grand bassin de l'Oust a aussi permis de repérer 57 plans 
d'eau de toutes tailles (mare, étang, retenue artificielle). 



E.A.D.M   PLUHERLIN/PLU/ Rapport de présentation/25 

 

2.2. Boisement 

Le territoire de PLUHERLIN est boisé, 5 bois sont repérables sur le plateau des LANDES DE 
LANVAUX : GOURNAVA, LA BOURDONNAIE, MISNY, COETZO et BRAMBIEN. Ailleurs, 
les secteurs boisés sont plus limités en surface, il faut toutefois noter la bande de pins qui 
souligne la présence de la GRÉE dans la partie centrale de la commune au-dessus de l'ARZ. 

Le défrichement de parcelles boisées est soumis à une autorisation administrative préalable 
dès lors que cette opération intervient dans un secteur boisé de plus de 2,5 hectares. Le 
défrichement est une opération volontaire ayant pour effet de mettre fin à la destination 
forestière de la parcelle. La destruction accidentelle d'un boisement (incendie) ne modifie 
pas la destination forestière de la parcelle. Les autorisations administratives de défrichement 
sont généralement conditionnées par la fixation des mesures compensatoires visant à boiser 
de nouveaux espaces naturels ou agricoles. 
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2.3. Faune 

La présence des boisements des LANDES DE LANVAUX, de la vallée de l'ARZ et de ses 
prairies humides, puis de la GRÉE schisteuse confère au territoire de PLUHERLIN un 
particularisme qui favorise la biodiversité. 

Le site NATURA 2000 de la vallée de l'ARZ est noté comme important pour certaines 
espèces animales considérées comme d'intérêt communautaire. La présence de chiroptères 
(chauve-souris) est le trait le plus original, 13 des 17 espèces repérées en BRETAGNE ont 
été observées grâce à la tranquillité des gîtes offerts par les anciennes ardoisières : 

- Barbastelle 

- Grand murin 

- Grand rhinolophe 

- Petit rhinolophe 

- Vespertilion à oreilles échancrées 

- Vespertilion de Bechstein 

L'ARZ abrite la loutre, le chabot, la lamproie et un invertébré : l'agrion de MERCURE. La 
qualité de l'eau et sa bonne oxygénation sont des facteurs propices à ce résultat. 

2.4. Sensibilité des milieux 

L'organisation de la topographie et des unités paysagères correspond à la disposition des 
bandes géologiques, au Nord, le granite du plateau de LANVAUX et au Sud les leuco 
granites de QUESTEMBERT. 

Entre les deux secteurs granitiques, la vallée de l'ARZ serpente dans des formations 
métamorphosées où le schiste l'emporte et notamment le filon du GUEUZON qui forme le 
paysage caractéristique de LA GRÉE où les carrières d'ardoises ont été exploitées; 

Cette palette géomorphologique se confirme par l'intérêt des milieux naturels qui contribuent 
à la biodiversité : 

La ZNIEFF (Zone Naturelle d'Intérêt Écologique Faunistique et Floristique), outil 
d'identification et de connaissance des espaces naturels est évoquée à 3 reprises pour le 
territoire de PLUHERLIN. 

ZNIEFF du type 1 (petit secteur caractérisé par un intérêt écologique remarquable). 

▪ Coteau de ROCHEFORT EN TERRE, le secteur couvre la partie de la GRÉE qui encadre 
le défilé du GUEUZON entre LE PONT D'ARZ et ROCHEFORT EN TERRE. Il intéresse 
également les communes de ROCHEFORT EN TERRE et de MALANSAC. Ces terrains 
comportent une flore particulière, celle des végétations pionnières de landes sèches, les 
affleurements rocheux y sont notables. Outre l'intérêt biologique, cette formation végétale 
et les affleurements rocheux contribuent à la singularité du paysage qui encadre le site de 
ROCHEFORT EN TERRE. Le site naturel de la GRÉE est désormais un site classé sur 
une portion plus importante que celle de la ZNIEFF. 

▪ Étang et abords du GRAND GOURNAVA, ce secteur est également en limite de deux 
autres communes : PLEUCADEUC et MOLAC. L'intérêt écologique est bien différent, 
cette fois, il s'agit de milieux humides comportant des tourbières. Celles-ci accueillent des 
espèces végétales particulièrement adaptées aux conditions extrêmes d'humidité. 



E.A.D.M   PLUHERLIN/PLU/ Rapport de présentation/27 

 

ZNIEFF du type 2 (grand ensemble naturel) 

▪ LANDES DE LANVAUX, l'extrémité Nord-Ouest du territoire communal est mentionnée 
dans cette zone qui couvre une surface de 19 000 hectares et touche 18 communes 
jusqu'à COLPO vers l'Ouest. Pour PLUHERLIN, il s'agit donc essentiellement du secteur 
de GOURNAVA (bois et étang) jusqu'à la route communale de MOLAC au Sud (LE 
CHENE AUX LOUPS). Les landes de LANVAUX correspondent à des espaces 
majoritairement boisés, mais à l'intérieur desquels se détachent des landes humides et 
des tourbières ou à l'inverse des milieux secs où la roche affleure. Ces alternances 
apportent un intérêt pour la biodiversité. 

 

« Les landes de LANVAUX alternent des boisements de résineux et de feuillus, mais de 
larges clairières agricoles ouvrent le paysage » 

Le site NATURA 2000 de la vallée de l'ARZ. PLUHERLIN avec les communes de MOLAC en 
amont et MALANSAC puis SAINT GRAVÉ en aval sont concernées par le périmètre du site 
NATURA 2000 qui s'étend sur 1 234 hectares. 

L'intérêt du site relève de la présence d'espèces végétales et animales protégées au niveau 
européen. 

L'une des originalités du site NATURA 2000 provient de la présence de colonies de chauves 
souris dans les anciennes ardoisières, ainsi que de la qualité de l'eau de l'ARZ où la 
présence de la loutre et de la lamproie est présumée. 

Le site de la vallée de l'ARZ a été noté comme présentant un intérêt communautaire dès 
1998, sa désignation par le Ministère de l’Ecologie vient d’être confirmée par un arrêté le 4 
mai 2007. Il n'a cependant toujours pas fait l'objet d'un document d'orientation pour préciser 
les modalités de gestion du site (DOCOB) dans l'intérêt de sa préservation. 
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Même si les prairies humides riveraines de l'ARZ et les boisements de la GRÉE au Sud de la 
rivière sont les éléments marquants du paysage, le site NATURA 2000 à PLUHERLIN 
s'étend sur un espace largement humanisé. À l'intérieur de son périmètre, une quinzaine de 
lieux dits et hameaux sont installés de part et d'autre de la vallée. 

LE PONT D'ARZ est d'ailleurs le hameau le plus important de la commune, il accueille une 
cinquantaine d'habitants et possède également un café restaurant qui perpétue le rôle de 
carrefour au Nord de ROCHEFORT EN TERRE. Le PONT D'ARZ comme l'indique son nom 
est le point privilégié de franchissement de l'ARZ qui permet en amont de sa confluence 
avec le GUEUZON de remonter la vallée à travers son défilé dans LA GRÉE. L'urbanisation 
s'est développée le long des voies vers MALESTROIT, LA GACILLY et SAINT CONGARD 
par BIGNAC (voie communale). Le site NATURA 2000 comporte aussi une vocation agricole 
affirmée puisque 8 sièges ou ateliers d'élevage sont installés de BOIS BRÉHAN en amont au 
CORMIER en aval. Dans le document d'urbanisme communal antérieur, plus de 50 % de la 
surface du site NATURA 2000 relève du zonage agricole. L'extrémité Est, autour de 
QUENELET et de LA VILLE BOURY, conserve son intérêt agricole malgré la disparition des 
sièges sur place. 

Le document d'urbanisme antérieur comporte 5 secteurs de confortation de l'habitat compris 
dans le site NATURA 2000, BELZOEUVRE, LE PIN, PENAN, LE GACHOT et LE PONT 
D'ARZ et 3 secteurs sont situés sur sa limite : CARLEVAUX, LA VILLE AU VAL et GAUDIN. 
Ces secteurs résidentiels sont tous localisés sur la "cote", versant de la vallée orienté au 
Sud. 

Dans le document d'urbanisme communal adopté en 1999, un secteur a été créé pour 
permettre l'aménagement touristique du site des ardoisières auprès du PONT DE L’ÉGLISE, 
celui-ci a été abandonné et un arrêté municipal interdit l'accès au site pour des raisons de 
sécurité des personnes. 

3. Diagnostic urbain et paysager 

3.1. Structure du bourg 

Le site du bourg de PLUHERLIN occupe un plateau intermédiaire à la cote de 75 mètres et 
bien dégagé entre la crête inculte de LA GRÉE au Nord et le vallon du ruisseau de SAINT 
GENTIEN au Sud. La place où est installée l'église marque la limite entre l'écoulement 
naturel des eaux vers la REGOBE au Nord et vers le ruisseau de SAINT GENTIEN au Sud 
et doit donc comporter des sources. 

L'absence d'accident topographique a permis un développement urbain de forme 
concentrique. De belles maisons anciennes avec leurs façades en pierre et des lucarnes 
attestent d'une période de prospérité au XVIIIème siècle. 

Il reste un passage couvert au Sud-Ouest avec la porte Françoise d'AMBOISE. Plus 
tardivement, l'urbanisation linéaire s'amorce vers l'Ouest en direction de TOURNEBRIDE et 
ce n'est que très récemment que l'habitat s'étoffe par la réalisation de lotissements. 

La voie de transit principal de QUESTEMBERT à ROCHEFORT EN TERRE contourne 
l'agglomération par le Nord. 
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Des maisons hautes en bord de voie affirment le caractère urbain au centre de PLUHERLIN 

 

L’activité commerciale s’organise surtout autour de l’église 
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La résidence des genêts s’inspire de la forme du bâti traditionnelle et organise une transition 
douce entre les constructions neuves et anciennes. 

3.2. État actuel de l'urbanisation du bourg 

La partie ancienne autour de l'église offre des façades au caractère très urbain en raison de 
la hauteur des constructions (rez-de-chaussée + 1 étage + combles à lucarne) et des 
implantations préférentielles sur les limites séparatives. L'espace entre les maisons 
anciennes et l'église plus récente(1902) reste assez large et apporte une respiration des 
espaces publics qui met en valeur les façades anciennes. Les extrémités des rues du 
CALVAIRE et de la COUR ROYALE aux profils irréguliers sont en revanche étroites. 

Elles s'achèvent sur un pincement des voies avant le débouché sur la place SAINT 
GENTIEN. 

D'anciens écarts sont agglomérés dans le tissu urbain, à LA GUILLOTERIE, ou à 
KÉRIOCHE. L'urbanisation linéaire ancienne s'organise le long des principales voies de 
desserte, mais les implantations s'éloignent de la limite d'emprise de la voie. L'habitat 
pavillonnaire se propage mais le bourg de PLUHERLIN garde sa forme groupée. 

Des opérations de lotissement s'installent en second rang et remplissent les espaces 
interstitiels à LA MOTTE au Sud de la rue de TOURNEBRIDE, à LA REGOBE et au CLOS 
SALMON autour des équipements collectifs : école SAINT GENTIEN, terrains de sports, 
mairie et salle polyvalente. 

Les lotissements réalisés à différentes époques comportent des lots de tailles variables. 
L'opération la plus dense entre l'école et le centre bourg (rue des Hortensias) accueille des 
logements locatifs sociaux, la plupart des maisons sont mitoyennes. À LA MOTTE, les 
parcelles dépassent 1000 m², au hameau de la PICHONNERIE, ils avoisinent 750 m². 
L'augmentation du prix de vente des terrains tend à réduire la taille moyenne des lots 
commercialisés. Un plus grand soin est souvent apporté à la qualité des espaces communs, 
les emprises des voies diminuent, et les grands arbres et talus sont conservés. 
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3.3. L'urbanisation du secteur rural 

PLUHERLIN, avec son grand territoire de plus de 3500 hectares, compte une importante 
population éparse. Cependant la campagne comporte peu de grands ensembles bâtis, les 
hameaux les plus importants ne dépassent pas 15 habitations, hormis au PONT D’ARZ. 

La présence des chapelles ne signale pas une forme villageoise plus aboutie, Notre Dame 
de LA BARRE est isolée en bordure d'un vallon, CARTUDO n'atteint pas 10 constructions, 
enfin BON RÉCONFORT marque plutôt un carrefour de voies. 

Les sièges de seigneurie n'ont pas favorisé non plus un essor de la construction, LA COUR 
DE CLERGEREL, LA COUR DE BOIS BREHAN, CARMOY, LA VILLE BOURY, ou LA 
VILLE AU MAI gardent les traces dans l'architecture mais ne rassemblent pas 6 habitations 
pour les plus étendus. 

La particularité de l'urbanisation de PLUHERLIN est la forte densité des hameaux et écarts 
qui se succèdent sur la « cote » (coteau exposé au Sud qui domine la vallée de l’ARZ). Les 
ensembles bâtis de 3 à 10 maisons se situent parfois à moins de 200 mètres les uns des 
autres. Ainsi, au dessus du pont de QUENELET, la route vers le plateau de LANVAUX 
traverse LE FOL, QUIBAN, LE CORMIER, BECAVIN et BOIS MARAN. 

 

 

LE PONT D'ARZ, au carrefour des RD 777 et 774 vers MALESTROIT et LA GACILLY, le 
hameau le plus peuplé de PLUHERLIN contrôle le franchissement de l'ARZ et l'entrée Nord 
de ROCHEFORT EN TERRE par la cluse de LA GUEUZON, seule entaille de LA GRÉE 
schisteuse. 

Le lieu conserve de sa tradition de point de passage, la présence d'un bar restaurant. 



E.A.D.M   PLUHERLIN/PLU/ Rapport de présentation/35 

 

 

 

 

LANVAUX ou SAINT PIERRE, les fermes restent isolées sur le plateau des landes de 
LANVAUX. Le parcellaire régulier atteste d'une occupation plus tardive d'un secteur autrefois 
en lande parcouru par les troupeaux. Les boisements se sont généralisés sous NAPOLÉON 
III, et les exploitations agricoles se sont installées au début du XXème siècle. 
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4.  Patrimoine 

4.1. Site archéologique 

L’occupation humaine de PLUHERLIN est ancienne. Les vestiges mégalithiques subsistent 
majoritairement dans les bois du plateau de LANVAUX. Le menhir de LA PIERRE LONGUE 
est le plus visible en bordure de la RD 774. 

Le Service Régional de l’Archéologie indique la présence de sites de l’âge du bronze, de 
l’âge du fer et de la période gallo-romaine. Des vestiges d’un fanum (temple) sont attestés à 
LA GRÉE MAHÉ. 

L’installation des bretons s’effectue au cours des V et VI siècles. Le nom PLEBS HUERNIM 
apparaît dans le cartulaire de l’abbaye de REDON en 833, il se fixera définitivement sous la 
forme PLUHERLIN en 1674. 

4.2. Patrimoine architectural et historique 

Plusieurs seigneuries sont installées sur le territoire de PLUHERLIN : CLERGEREL, 
BODEVREL, CARMOY, BOIS BREHAN, TREBRUN, LA VILLE BOURY et TALHOUËT. 
Elles laissent jusqu’à nos jours des traces en campagne, par le biais de l’architecture. 

Le château de TALHOUËT a conservé un logis comportant des éléments du XVI siècle. La 
propriété est entourée d’un grand mur qui délimite un parc boisé. Outre les communs et les 
écuries, il dispose d’une chapelle privée. Le château, monument historique fait fonction 
d’hôtellerie. Le château de GOURNAVA est une propriété réalisée au XIX siècle. 

 Le patrimoine religieux s’illustre par les chapelles, Notre Dame de LA BARRE XV siècle est 
la plus ancienne, LE BON RECONFORT et Notre Dame de CARTUDO datent du XVII siècle. 
La première chapelle présente un Christ en croix polychrome de style flamboyant, ce 
mobilier est classé. SAINT JEAN de la BANDE et l’église paroissiale sont plus récentes. 

De nombreuses croix sont installées souvent près des intersections de voies, elles utilisent 
différents matériaux : granit, schiste, bois, métal… La croix installée sur un appentis du 
cimetière est inscrite à l’inventaire des monuments historiques. 

La paroisse de PLUHERLIN a été amputée sous la révolution française de son village le plus 
important ROCHEFORT EN TERRE dénommé sous cette période agitée LA ROCHE DES 
TROIS. 

 
« Croix de schiste sur la GREE » en bordure de la RD 777 a 
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III. DISPOSITIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U) 

1. Choix du projet d’Aménagement et de Développement Durable 

Le PLU est la concrétisation d’un projet d’organisation du territoire communal. Ce projet doit 
être conciliable avec la préservation de l’intérêt des milieux naturels, et tout particulièrement 
la gestion de l’eau. Les choix en matière d’occupation de l’espace garantissent la qualité de 
l’environnement, les surfaces ouvertes à l’urbanisation sont établies en cohérence avec la 
programmation des équipements de viabilisation. La gestion économe de l’espace, prônée 
par le code de l’urbanisme, conduit aussi à mobiliser en priorité le foncier proche du bourg 
doté en équipements collectifs, services et commerces. 

Dans le secteur rural, la priorité sera donnée à la poursuite des activités agricoles et dans les 
hameaux qui ont perdu cette fonction, la restauration des bâtiments de caractère sera 
favorisée pour maintenir une animation sur l’ensemble du territoire communal. 

L’objectif du maintien du rythme moyen de l’urbanisation autour de 25 logements par an est 
retenu. Le foncier sera à mobiliser en priorité autour du bourg dans un rayon de l’ordre de 
500 mètres à partir de l’église. 

La poursuite de l’urbanisation depuis le bourg ne pose pas de difficultés majeures. Les 
espaces naturels les plus sensibles se localisent au Sud Ouest avec les abords du ruisseau 
de SAINT GENTIEN dont les franges ont partiellement été mises en valeur (présence du 
lavoir restauré, fontaine privée dans une prairie humide boisée sur la route de BROHÉAC et 
balisage de circuits piétonniers dont une section mène vers l’étang du MOULIN NEUF). Au 
Nord, la présence de la route départementale restera une limite physique forte excluant les 
possibilités de croissance. A l’Ouest le bel ensemble agricole mérite d’être conservé jusqu’au 
hameau de COET DALY qui se développe du fait de la disparition du siège agricole. 

Le développement urbain privilégiera les parcelles non bâties mais déjà bordées par 
l’habitat, puis les directions Sud Est et Est qui disposent d’attraits du point de vue paysager 
pour un vocation résidentielle (étang du MOULIN NEUF, maillage bocager et bosquets vers 
la BOGEAIS et la vallée de SAINT GENTIEN, pentes exposées vers le Sud et l’Est). En 
outre, ces espaces présentent une proximité avec le principal pôle d’équipements collectifs 
de la commune localisé autour du centre sportif (mairie, locaux associatifs, salle polyvalente, 
école et bientôt médiathèque) au Nord de la rue SAINT HERNIN. Le renforcement de 
l’urbanisation s’effectue aussi vers les espaces de développement de ROCHEFORT EN 
TERRE. 

La situation dans le domaine de l’assainissement constitue aussi un frein au renforcement de 
l’urbanisation. Le système actuel de lagunage naturel arrive à saturation pour le traitement 
des eaux usées du réseau collectif. La commune, après une analyse financière et technique, 
a opté pour la réalisation d’un branchement du réseau sur la station de ROCHEFORT EN 
TERRE, localisée sur le territoire communal de PLUHERLIN, le long du GUEUZON avant sa 
confluence avec l’ARZ. Cette station d’assainissement dispose d’une capacité résiduelle de 
l’ordre de 2 100 à 2 300 équivalents habitants. Cette perspective permet aisément de faire 
face à la capacité de 250 logements supplémentaires correspondant sur une décennie à un 
apport de 600 à 650 personnes (moyenne de 2.5 habitants par logement). Le site de 
lagunage du bourg sera donc désaffecté à terme. 

Pour les secteurs ruraux du territoire de PLUHERLIN, les nouvelles dispositions viseront à 
protéger les espaces naturels notables :  

▪ La vallée de l’ARZ désignée comme site NATURA 2000 en raison de l’intérêt de la faune 
et de la flore qu’elle abrite, 
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▪ Les secteurs humides (bois, prairies, tourbières, …) délimités conformément aux 
dispositions du SAGE VILAINE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux), 

▪ Les boisements par le biais des servitudes d’espaces boisés et les lignes de talus, 

▪ Le site classé de LA GRÉE et le paysage caractéristique de son arête schisteuse. 

2. Dispositions propres aux zonages 

2.1. Les zones urbaines (U) 

Elles comprennent 4 secteurs qui se distinguent par la vocation et les caractéristiques des 
formes du bâti autour du bourg de PLUHERLIN. 

2.1.1 Secteur Ua 

Le secteur Ua correspond à la partie ancienne du centre du bourg de PLUHERLIN et aux 
habitations du faubourg de St NICOLAS qui sont installées en limite communale de 
ROCHEFORT EN TERRE sur la route de MALESTROIT. L’urbanisation traditionnelle se 
caractérise par une implantation du bâti en bordure des voies et places publiques. 
L’impression de densité est le fruit d’implantations nombreuses sur le pignon en limite 
séparative et de la présence d’étages (rez de chaussée avec un étage et un comble). 
Plusieurs habitations en pierre possèdent de belles lucarnes et témoignent de la richesse du 
patrimoine local autour de l’église plus récente. 

Le secteur Ua couvre la partie dense du centre urbain où sont installés les principaux locaux 
commerciaux. Le périmètre du secteur s’étend vers l’Est le long de la rue SAINT HERNIN 
afin d’incorporer des bâtiments de la vie collective : mairie, salles FRANCOISE d’AMBOISE 
et polyvalente. 

Le secteur Ua est raccordé en totalité au réseau collectif de l’assainissement. Les parcelles 
présentent des formes irrégulières et sont pour certaines construites sur plus de 80 % de 
leur surface, aussi, il n’y a pas d’emprise maximale fixée par le règlement. 

La hauteur maximale des constructions doit tenir compte du niveau des bâtiments voisins 
afin de maintenir un aspect homogène. Le règlement permet l'introduction d'architecture 
contemporaine et prévoit la réalisation de toitures terrasses (acrotère limité à 6 mètres), voire 
de bâtiment avec un dernier niveau en retrait (étage en attique), dans ce cas, la hauteur du 
plan vertical de la façade est plafonné à 7 mètres. La majeure partie du secteur Ua est située 
dans le rayon de protection de la croix du mur du cimetière, monument historique inscrit. 

Le secteur Ua de SAINT NICOLAS est situé dans les différents rayons de protection des 
monuments classés de ROCHEFORT EN TERRE (Église N.D de LA TRONCHAYE, 
Calvaire, vestiges du château) ainsi que dans le site classé des GRÉES DE LANVAUX. Le 
défilé du GUEUZON emprunté par la RD 774 est localisé dans le site NATURA 2000 de la 
vallée de l'ARZ. 
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2.1.2 Secteur Ub 

Le secteur Ub couvre la partie récente de l'agglomération du bourg : à l'Ouest, autour de 
l'ancienne route départementale (rues du CALVAIRE et de TOURNEBRIDE) et dans les 
résidences réalisées sous forme de lotissement (LA MOTTE, CLOS SALMON, LA 
PICHONNERIE, CLOS SAINT HERNIN). Dans le sous secteur Uba, l'habitat individuel est 
prépondérant, le bâti plus lâche recherche des implantations en retrait des voies et des 
limites de propriété. 

La hauteur des constructions se généralise à un rez-de-chaussée et un étage habitable. 
Quelques bâtiments plus importants se distinguent notamment les ateliers d'activités 
artisanales, voire l'école le long de la rue du TAILLIS. 

Afin de conserver des haies intéressantes, l'implantation de bâtiments secondaires (garage, 
abri de jardin) dont la hauteur maximale n'excède pas 3 mètres n'est plus imposée vis-à-vis 
des limites séparatives. De même pour une meilleure utilisation des petites parcelles, il n'est 
plus exigé de recul des constructions vis-à-vis des voies publiques. Seul aux abords de la 
RD 777, un recul de 10 mètres par rapport à la limite d'emprise de la voie est conservé 
puisque les accès directs sont interdits sur la route départementale. La totalité du secteur 
Uba n'est pas desservie par le réseau collectif d'assainissement, aussi il est prévu un taux 
d'emprise au sol, plafonné à 30 % de la parcelle, afin de réaliser aisément les ouvrages 
nécessaires à la mise en place d’un système autonome de traitement. En revanche dans les 
parties raccordées, l’emprise maximale est portée à 60 % de la parcelle, pour favoriser les 
capacités d'évolution dans un souci de gestion économe de l'espace (extension, 
détachement d'un terrain pour une seconde maison, accueil de locaux d'activités 
compatibles avec l'habitat…). 

D'ailleurs, concernant les extensions ultérieures des constructions, le recul vis-à-vis des 
limites séparatives a été porté à 4 mètres afin de conserver le potentiel de réalisation d'une 
pièce ou d'un garage en fonction de l'évolution des besoins. Une bande de 3 mètres, 
déduction faite de l'épaisseur des murs, ne permet pas la construction d'un garage. 

L'emprise au sol n'est pas limitée pour les constructions à usage d'équipement d'intérêt 
collectif. 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 10 mètres au point le plus haut. Elle est à 
6 mètres pour l'égout de toiture ou le sommet du plan vertical de la façade, un seul niveau 
habitable est admis au-dessus de ce point. 

Cette règle n'est pas imposée pour les constructions à usage d'équipement d'intérêt collectif. 

Les opérations qui comportent plus de 10 logements (lotissement, permis groupé) doivent 
obligatoirement prévoir 10 % de surfaces consacrées aux espaces verts et espaces 
communs. 

Ce pourcentage ne prend pas en compte les surfaces destinées à la voirie et au 
stationnement des véhicules. 

Les éléments de paysage notés aux documents graphiques sont à conserver et à mettre en 
valeur. 

Un coefficient d'occupation du sol est maintenu pour les constructions projetées sur des 
terrains non desservis par le réseau collectif d'assainissement. 
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Le sous secteur Ubl est délimité pour affirmer la vocation de cet espace homogène entre la 

rue du TAILLIS et celle de SAINT HERNIN pour accueillir les installations collectives. 

La vocation dominante actuelle est sportive, mais celle-ci n'est pas exclusive. Il n'est pas fixé 
de limite pour l'emprise au sol, ni pour la hauteur des bâtiments spécifiques qui pourraient 
être réalisés dans ce périmètre. 

2.1.3 Secteur Ui 

Le secteur Ui correspond au site d'activités à l'Est de LA NUAIS, traversé par la voie 
communale 7 du bourg de PLUHERLIN vers ROCHEFORT EN TERRE. Une marge de recul 
de 5 mètres vis-à-vis de la limite d'emprise de cette voie est imposée aux bâtiments à 
réaliser. Cette marge d'implantation des constructions doit favoriser la mise en place d'un 
traitement homogène des clôtures, voire la réalisation de plantations pour réduire l'impact 
des volumes des bâtiments d'activités et l'incidence des aires d'entreposage. 

Les clôtures ne sont pas obligatoires, mais celles admises doivent être constituées de 
grillage et ne pas excéder 2 mètres de hauteur. Pour limiter les problèmes de voisinage, le 
secteur Ui est destiné exclusivement à des activités économiques compatibles avec l’habitat, 
la réalisation de locaux à usage d'habitation est interdite. Le stationnement de caravanes 
isolées est interdit mais l'activité d'hivernage dans des locaux adaptés est possible. En 
raison de la proximité avec les habitations existantes (LA NUAIS, ROCHEFORT EN 
TERRE), les installations classées incompatibles avec le logement ne sont pas admises 
dans le secteur Ui. 

L'emprise au sol des constructions est limitée à 60 % de la surface du terrain d'implantation. 
La hauteur maximale fixée à 11 mètres pourra être dépassée pour des motifs d'impératifs 
techniques. 

Le chemin piétonnier en limite communale avec ROCHEFORT EN TERRE sera conservé 
ainsi que les talus boisés qui le borde, il ne sera pas admis d'accès motorisé aux 
établissements du secteur Ui par son assiette. 

2.1.4 Secteur Uv 

Le secteur Uv correspond au village vacances VAL installé en bordure de l'étang du 
MOULIN NEUF à 500 mètres du Sud-Est du bourg. Les constructions nouvelles doivent 
conserver la vocation d'accueil du public pour l'hébergement, les activités sportives et de 
loisirs. Il n'est pas prévu l'implantation d'hébergement léger de loisirs ou de caravanes. 
L'emprise au sol des constructions est limitée à 15 %. La hauteur des constructions est 
limitée à 8 mètres, toutefois les constructions dont la façade est supérieure à 25 mètres 
linéaires, peuvent atteindre 10 mètres sur la moitié de leur longueur afin d'animer la 
composition architecturale et réduire l'effet massif d'une longue barre bâtie uniforme. 

2.2. Les zones à urbaniser (AU) 

Les zones à urbaniser correspondent aux espaces de développement urbain prévus autour 
du bourg à plus ou moins long terme. Dans les secteurs 1AU, l'urbanisation doit respecter 
les principes exposés dans la notice 3 du présent PLU (notice des orientations 
d'aménagement) où le souci de cohérence globale du développement du bourg est exposé 
(desserte, intérêt paysager, vocation, densité, etc.…). 

Dans les secteurs 2AU, l'urbanisation est soumise à une amélioration du niveau de 
viabilisation. L'aménagement ne sera rendu possible qu'après la mise en place d'une 
procédure de modification du PLU précisant les modalités de l'urbanisation. 
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2.2.1 Secteurs 1AUb 

Ils sont prévus pour recevoir de nouvelles habitations et des activités compatibles 
(commerces, services). S'agissant de grands ensembles fonciers ou occupant des 
emplacements stratégiques par rapport aux équipements existants, les secteurs 1AUb 
seront réalisés sous forme de lotissements ou de permis groupés. L'habitat pourra y prendre 
des formes très diversifiées : maison individuelle, maison mitoyenne, maison de bourg de 4 à 
6 appartements. Pour répondre au souci de mixité sociale et des fonctions, le règlement des 
secteurs 1AUb sera similaire à celui du secteur Uba. 

Un recul de constructions est fixé à 10 mètres de la limite de l'emprise publique de la RD 777 
pour permettre la réalisation d'un traitement végétal paysager sur la bordure Nord de 
l'agglomération. 

2.2.2 Secteurs 1AUi 

Affecté exclusivement à l'accueil d'activités économiques, ce secteur au Sud de la RD 777 
constitue l'extension future du site d'activités à l'Est de LA NUAIS. 

La desserte de cet ensemble s'effectuera depuis le réseau communal, aucun débouché 
motorisé direct ne sera admis sur la RD 777. Dans la marge de recul de la route 
départementale, des plantations d'arbres en alignement sont souhaitables afin de maintenir 
la qualité de l'entrée urbaine dans la petite cité de caractère de ROCHEFORT EN TERRE, et 
ménager ainsi un espace tampon avec les locaux futurs d'activités. 

Le règlement du secteur 1AUi décline les mêmes caractéristiques que celui du secteur Ui. 

2.2.3 Secteur 1AUl 

Ce secteur entre l'actuelle salle omnisports et LA NUAIS constitue l'espace préférentiel à 
réserver au développement de nouveaux équipements collectifs complémentaires dans le 
prolongement du pôle qui s'étend vers l'école et la médiathèque à l'Ouest, la mairie au Sud. 

L'emprise au sol pour les constructions à usage d'équipements d'intérêt collectif et la hauteur 
maximale ne sont pas limitées. 

2.2.4 Secteur 2AU 

En continuité du bourg, les secteurs 2AU sont destinés à terme à son développement, mais 
ils ne disposent pas dans l'immédiat d'un accès correct aux réseaux collectifs 
(assainissement ou desserte automobile insuffisants). 

L'ouverture à l'urbanisation n'est rendue possible qu'après l'approbation d'une procédure de 
modification du PLU pour intégrer les principes d'aménagement du quartier et entériner 
l'amélioration du niveau des équipements collectifs. 

Chaque secteur 2AU peut faire l'objet d'un règlement 1AU spécifique, le plus approprié à 
l'évolution des lieux, à condition de rester en concordance avec les orientations du projet 
d'aménagement et de développement durable (PADD). 
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2.3. Les zones agricoles 

La zone A est destinée à la mise en valeur et la protection des ressources naturelles du sol. 
Elle répond aux besoins de l'activité agricole des exploitations actuelles et futures. Le 
règlement détermine 2 types de secteurs agricoles : Aa et Ab. 

2.3.1 Secteur Aa 

Ce secteur délimite les parties du territoire affectées aux activités agricoles, aux bâtiments 
d'exploitation, aux sites de stockage, d'ensilage, aux élevages d'animaux incompatibles avec 
les zones résidentielles, aux fumières, stations de traitement de lisiers nécessaires à la 
bonne tenue de l'activité. 

Les constructions, installations et équipements d'intérêt collectif qui ont pour objet la 
satisfaction d'un besoin d'intérêt général sont admis pour des motifs d'impératif technique 
(déchetterie, station de traitement des effluents,…). L'implantation d'éoliennes n’est possible 
qu’au Sud Ouest du NENENNO dans le périmètre repéré dans la zone de développement 
éolien (Z.D.E) étudiée par la communauté de communes. 

L'extension des constructions existantes, dont l'usage n'est pas strictement lié aux activités 
agricoles, est plafonnée à 30 % de l'emprise au sol et dans la limite de 30 m². Cette 
extension mesurée est prévue pour adapter les pièces du logement ou les surfaces affectées 
au garage. 

Pour le logement de l'agriculteur, un seul logement est autorisé par exploitation. 
L'implantation dans la zone agricole est toutefois dérogatoire et admise pour des raisons de 
surveillance ou de présence rapprochée. L'implantation du logement doit donc s'effectuer 
dans les secteurs bâtis les plus proches d'un des bâtiments composant le corps principal de 
l'exploitation à condition que la localisation ne soit pas constitutive de mitage. Dans les 
secteurs isolés des LANDES DE LANVAUX, la localisation pourra s'envisager à moins de 50 
mètres d'un bâtiment agricole composant l'exploitation. La hauteur maximale des logements 
de fonction est limitée à 8 mètres au faîtage. 

Les activités équestres sont assimilées à une activité agricole, les boxes pour les animaux, 
les carrières, manèges sont réalisables dans le secteur Aa. 

Le changement de destination des bâtiments dans la zone agricole est interdit, à l'exception 
des activités entreprises dans le cadre d'une diversification d'une exploitation agricole 
(chambres d'hôtes, gites ruraux, local de vente directe de produits fermiers), ou de bâtiments 
agricoles spécifiquement désignés sur les documents graphiques en raison de leur intérêt 
architectural ou patrimonial. 

Ces bâtiments sont repérés dans la légende avec une étoile et désignés comme « bâtiment 
agricole de caractère ». Le changement de destination n’est pas systématique, le projet doit 
conserver l’intérêt architectural des locaux et la nouvelle vocation ne doit pas apporter des 
nuisances supplémentaires à l’activité agricole. 

Les bâtiments suivants ont été répertoriés : 

▪  grange en pierre d’une quarantaine de mètres de long à LA VILLE AMAURY, 

▪ 3 bâtiments sur l’Ouest du chemin d’accès dans CAREVIN (longère désaffectée sans 
toiture, poulailler en pierre à l’extrémité Ouest du site, dépendance couverte de tôle avec 
four à pain intégré dans le pignon identifié par la lettre F dans les éléments du petit 
patrimoine 
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▪ 1 cave en schiste à CARLEVAUX attenante à un rang d’habitation au centre du hameau. 

▪ 3 bâtiments en pierre à la GRANDE METAIRIE, en complément des 2 habitations 
existantes. 

▪ 1 maison à BRAGOU attenante à une habitation, le bâtiment a perdu sa toiture mais les 
murs présentent de belles pierres d’encadrement. 

▪ 3 dépendances CHEZ LES EVAIN, anciennes caves et granges en pierre, localisées 
autour de la longère initiale déjà rénovée. 

2.3.2 Secteur Ab 

Le secteur Ab est utilisé à des fins agricoles mais il n'est pas envisagé d'y réaliser des 
constructions destinées à l'activité agricole (locaux de stockage, garage, bâtiment d'élevage, 
voire centre équestre). La délimitation de son périmètre s'effectue en périphérie du bourg et 
constitue donc un espace intermédiaire avec des espaces naturels (coteau Sud du bourg  
au-dessus de la vallée de SAINT GENTIEN). Seuls des abris d'animaux démontables sont 
tolérés dans le secteur Ab, leur localisation doit toutefois tenir compte de l'environnement 
paysager. 

2.4. Les zones naturelles (N) 

Les zones naturelles de PLUHERLIN se déclinent en 4 secteurs aux caractéristiques 
distinctes (Na, Nh, Nl et Nr). 

2.4.1 Secteur Na et le sous-secteur Np 

Le secteur Na est destiné à la protection des milieux naturels et des paysages. Il couvre 
l'essentiel des espaces naturels pour lesquels se mêlent l'intérêt pour la protection ou 
l'exploitation des bois, les vallons au-delà des secteurs identifiés comme des zones humides 
et d'une façon générale les sites pittoresques tels que LES GRÉES. 

L'extension des constructions existantes même isolées est possible dans la limite de 50 % 
de l'emprise au sol sans pouvoir dépasser 40 m². Le changement de destination est 
également possible notamment lorsque les bâtiments présentent un intérêt architectural ou 
patrimonial. D'ailleurs, pour conserver cet attrait, les surélévations des bâtiments sont 
interdites pour conserver l'architecture originelle. 

La réalisation d’éoliennes est admise dans la zone de développement éolien (Z.D.E) 
déterminée à l’extrémité Sud du territoire communal, toutefois leur implantation éventuelle 
devra s’effectuer en dehors des espaces boisés classés identifiés au document graphique 
règlementaire.  

Le sous secteur Np correspond aux zones humides identifiées avec l'association du grand 
bassin de l'OUST, les propositions de classement ont fait l'objet d'une concertation à la fin 
juin 2007 avec les personnes intéressées et les associations. La délimitation des zones 
humides a été validée par délibération du conseil municipal en juillet 2007, puis modifiée le 
27 février 2008 dans le secteur de SAINT PIERRE. L'ensemble des bassins versants est 
tourné vers l'ARZ ou ses affluents, PLUHERLIN relève donc du SAGE (Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux) de la VILAINE. Le classement Np assure une 
évolution stricte des zones humides recensées, les comblements même partiels, les 
creusements de plans d'eau sont totalement interdits, et d'une façon générale toute 
opération susceptible de modifier le régime hydraulique des terrains. La création d’éoliennes 
est interdite même dans la zone de développement éolien (Z.D.E). 
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2.4.2 Secteur Nh 

Les secteurs Nh correspondent à des hameaux susceptibles d'être renforcés à condition de 
ne pas conduire à la mise en place de nouveaux réseaux (eau potable, desserte automobile, 
électricité). Localisés dans le secteur rural de la commune, la nouvelle urbanisation admise 
ne doit pas réduire les mesures visant à protéger les espaces naturels ou l'activité agricole. 

L'intégration de bâtiments agricoles désaffectés dans le périmètre Nh rend possible la 
démolition des ateliers et locaux utilitaires sans intérêt architectural pour la réalisation de 
nouvelles constructions. Le réemploi de tels locaux est également envisageable à condition 
qu'ils présentent un état de conservation satisfaisant pour le stockage de matériaux ou 
matériels n'induisant pas d'inconvénients pour les habitations voisines (gardiennage de 
caravanes ou de bateaux). 

L'emprise au sol est plafonnée à 75 %, la hauteur maximale des nouvelles constructions à 8 
mètres au faîtage. 

L'aptitude des sols à l'assainissement non collectif est déterminante pour les projets 
proposés dans le secteur Nh, les installations individuelles agréées devront obligatoirement 
être réalisées dans le même secteur que la construction. 

2.4.3 Secteur Nl 

Le secteur Nl est destiné à l'accueil d'activités légères de loisirs et d'hébergement de plein 

air dans des espaces présentant un caractère d'espace naturel (aire naturelle de camping, 
installations sportives de plein air, aires de stationnement, installations sanitaires…). 

La hauteur maximale des constructions admises est limitée à 6 mètres et un recul de 5 
mètres est imposé par rapport à la limite d'emprise des voies. 

 

« Les espaces de détente autour de l’étang du MOULIN NEUF » 
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2.4.4 Secteur Nr 

Le secteur Nr correspond à des hameaux isolés dans le secteur agricole et qui présentent un 
intérêt architectural alors que l'activité agricole a disparu. Le classement Nr favorise le 
changement de destination des locaux ayant un cachet architectural, toutefois la réfection 
n'est pas systématique, elle ne doit pas porter atteinte ni à la préservation du paysage et des 
bâtiments environnants, ou des milieux naturels. L'aménagement doit donc satisfaire aux 
conditions locales pour la mise en œuvre d'un assainissement autonome. 

Le changement de destination n'est pas possible pour les hangars ou bâtiments d'élevage 
ne présentant aucun caractère architectural, même en cas de démontage, leurs emprises au 
sol ne sont pas constitutives de nouvelles surfaces à urbaniser. L'emprise au sol des 
extensions ne peut excéder 50 % par rapport à l'emprise du bâtiment d'origine, sans pouvoir 
atteindre plus de 40 m². Les surélévations des bâtiments existants sont interdites afin de 
conserver l'intérêt architectural d'origine. 

Le règlement comporte une annexe architecturale qui traite de l'aspect extérieur des 
constructions, celle-ci à valeur de recommandations. 

Un seul hameau est classé dans cette catégorie, il s’agit de LA VIEILLE VILLE. 

Les hameaux et écarts du secteur Nr et Na présentent souvent un environnement 
intéressant de petits éléments du patrimoine (puits, four à pain, croix…) ou du paysage (talus 
boisé, ligne bocagère) qu'il convient de protéger ou mettre en valeur. Ils sont reportés sur les 
pièces graphiques du règlement pour veiller à leur mise en valeur et éviter leur disparition. 

 

« La campagne pluherlinoise comporte un grand nombre de demeures de caractère» 
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2.5. Tableaux récapitulatifs des caractéristiques réglementaires 

Secteur Occupation du sol admise Implantations Emprise au sol Hauteur maximale 

Ua Habitat et activités compatibles. 
Noyau urbain ancien et central 
et ST NICOLAS 

- Possible en limite des voies, 
l’implantation peut  être 
imposée pour des motifs 
d'architecture ou de sécurité 
routière 

Illimitée. 11 m au faîtage  

7.00 m à l'égout de toiture ou sommet 
du plan vertical de la façade 

6 m à l'acrotère (toiture terrasse). 

Uba Habitat et activités compatibles. 
Tissu urbain hétérogène du 
bourg 

- possible en limite d'emprise 
des voies. 

- Sur les limites séparatives 
ou à 4 mètres. L'implantation 
des dépendances inférieures 
à 3 mètres de haut n'est pas 
réglementée. 

Assainissement individuel : 
30 % . 
Assainissement collectif : 
60 %. 

4 m à l'acrotère (toiture terrasse). 
10 m au faîtage et 6 m à l'égout de 
toiture ou point le plus haut du plan 
vertical de la façade. 
illimité si intérêt collectif. 

Ubl Constructions et installations 
nécessaires aux activités 
sportives et de loisirs et 
équipements collectifs 

- idem Uba. Illimitée. Non limitée pour le bâtiment d'intérêt 
collectif. 

Ui Activités économiques 
compatibles avec le voisinage 
des habitations  

Recul à 5 mètres de l'emprise 
de la voie communale Pluherlin-
Rochefort (VC.7) 

60 % du terrain d'assiette. 11 m toutefois en raison des impératifs 
techniques, un dépassement pourra 
être admis 

Uv Village vacances du Moulin neuf Sur les limites séparatives ou à 
4 mètres 

Possible en limite d'emprise des 
voies 

15 % du secteur 8 mètres au faîtage 

3.5 m à l'égout de toiture ou à 
l'acrotère 

Dépassement de 2 m sur 50 % de la 
façade si celle-ci dépasse 25 mètres 
linéaires. 

1AUb Habitat et activités compatibles  
(développement du bourg) 

Possible sur limite d'emprise 
des voies 

Sur les limites séparatives ou à 
4 mètres. L'implantation des 
dépendances intérieures à 3 m 
de haut n'est pas réglementée 

60 %  
 

Illimitée si intérêt collectif. 

4.00 m à l'acrotère et 10.00 m au 
faîtage et 6 m à l'égout de toiture ou 
point le plus haut du plan vertical de la 
façade. 

Non limitée pour bâtiment d'intérêt 
collectif. 

1AUi Extension site d'activités Recul de 20 mètres vis-à-vis de 
l’axe de la RD 777. 

Possible en limite d’emprise des 
autres voies 

60 % du terrain d'assiette - 11 m, toutefois en raison des 
impératifs techniques, un 
dépassement pourra être admis 

1AUl Extension site sportif et de 
loisirs et d'équipements 
collectifs 

Possible en limite des voies, un 
retrait peut être imposé pour 
des motifs d’architecture ou de 
sécurité routière  

Illimité si intérêt collectif - Non limité pour le bâtiment d'intérêt 
collectif 
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Secteur Occupation du sol admise Implantations Emprise au sol Hauteur maximale 

2AU Ouverture à l'urbanisation après 
procédure de modification du 
PLU 

Sans objet Extension limitée des 
installations et constructions 
existantes 

- Extension autorisée jusqu’à la 
hauteur des installations et 
constructions existantes 

Aa Outre les bâtiments agricoles : 

- l'extension mesurée des 
constructions existantes non 
liées à l'agriculture. 

- Changement de destination 
autre qu’agricole interdit, sauf 
pour les bâtiments de 
caractère identifiés au 
document graphique 
règlementaire 

- les habitations des 
agriculteurs sous réserve de 
leur localisation vis à vis des 
élevages (surveillance 
rapprochée) 

Recul des voies 
départementales reporté sur les 
documents graphiques 
règlementaires : RD 12, 774, 
777, 777a et RD 775 

Recul à 10 mètres, le long des 
autres voies pour les locaux 
d’activités agricoles. 

Recul vis-à-vis des installations 
classées (règlement sanitaire), 
règle de réciprocité 

Illimitée pour les activités 
agricoles. 

30 % d’extension de l’emprise 
au sol dans la limite de 30 m² 
pour les habitations non liées à 
l’activité agricole 

- Non limitée pour les bâtiments 
utilitaires. 

- Hauteur des constructions voisines 
pour les constructions mitoyennes. 

- 8 m au faîtage et 3.5 m à l'égout de 
toiture. 

Ab Poursuite des activités agricoles 
sans création de locaux 
d'activité (entrepôt, hangar, 
élevage, voire centre équestre)  

Sans objet Sans objet - Sans objet 

Na Protection des sites, paysages 
et milieux naturels. 

Extension et changement de 
destination des bâtiments 
présentant un intérêt 
architectural. 

Interdiction de comblement, 
affouillement des terrains 
naturels. 

Recul des voies 
départementales 

Extension de 40 m² au 
maximum des constructions 
existantes. 

Hauteur des constructions d'origine. 
5 m pour les faîtages des 
dépendances détachées de la 
construction principale. 

Np Protection stricte des zones 
humides 

Sans objet Sans objet - Sans objet 

Nh Habitat et activités compatibles : 
commerces, artisanat 

Changement de destination de 
hangars pour stockage et 
dépôts compatible avec 
l'habitat. 

Abris pour animaux. 

- possible en limite d'emprise 
des voies ou des limites 
séparatives  

75 % - Hauteur des constructions voisines 
mitoyennes. 

- 8 m au faîtage, 3.50 m à l'égout de 
toiture 

- 5 m au faîtage pour les 
dépendances 

- Illimitée pour les bâtiments d’intérêt 
collectif. 

Nl - Equipement pour l'accueil du 
public : sanitaires, abri. 

 

5 mètres de la limite d'emprise 
des voies. 

Non fixée 4 m au point le plus haut 

Nr Restauration de bâtiments 
présentant un intérêt 
architectural ou patrimonial, 
changement de destination avec 
extension limitée. 

Prolongement du bâti existant, 
voire implantation imposée pour 
des raisons d’architecture 

Extension de 50 % de l'emprise 
au sol du bâtiment d'origine et 
dans la limite de 40 m². 

Hauteur des constructions d’origine 
sans surélévation. 

5 m au faîtage pour les dépendances 
détachées de la construction 
principale. 
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3 Autres informations utiles 

3.1 Surface des différentes zones 

Zones urbaines U    46.1 ha dont : 

Ua : 6.2 ha 

Uba:  27.456 ha 

Ubl : 4.84 ha 

Ui: 4.4 ha 

Uv : 3.2 ha 

Zones à urbaniser AU   31.0 ha dont : 

1AUb : 15.2 ha 

1AUi : 2.5 ha 

1AUl : 1.5 ha 

2AU : 11.8 ha 

Zones Agricoles A  1 405.6 ha dont  

Aa : 1 362.1 ha 

Ab :      43.5 ha 
 

Zones Naturelle N  2 057.2 ha dont :  

Na: 1 645.9 ha 

Np: 362,2 ha 

Nh: 44.2 ha 

Nl : 3.2 ha 

Nr : 1.7 ha 

TOTAL du territoire de PLUHERLIN : 3 540 hectares 

dont Espaces Boisés Classés :           715    hectares. 

3.2 Liste des emplacements réservés 

N° Désignation des opérations Surface approximative en m² Collectivité 
bénéficiaire 

1 Extension des installations sportives et salle polyvalente 14 800 Commune 

2 Aire publique de stationnement près du VVF 1 000 Commune 
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3.3 Projet d'intérêt général 

Le Conseil Général envisage la modernisation de ses infrastructures routières : 

▪ RD 775 mise à 2 x 2 voies de la liaison VANNES-REDON 

▪ RD 112 aménagement de la voie entre PLEUCADEUC et SAINT GRAVÉ. 

3.4 Inventaire des éléments du patrimoine protégés au titre des paysages 

L'article L 123-1-7 du Code de l'Urbanisme prévoit la mise en place d'un régime 
d'autorisation préalable pour les travaux susceptibles de détruire ou détériorer des éléments 
paysagers ou du petit patrimoine non protégé au titre des Monuments Historiques ou des 
Sites. Les éléments répertoriés sont largement visibles depuis l'espace public, ils présentent 
un intérêt patrimonial ou esthétique. 

 

MEGALITHES CROIX, CALVAIRES 

ET ORATOIRES 
FONTAINES ET PUITS AUTRES EDIFICES 

 Croix, calvaire : Fontaines : Fours à pain : 
A Menhir de LA PIERRE 

LONGUE 
G. Route de la Ville 

BOURY 
D Fontaine St GENTIEN 
    route de BROHEAC 

E. Four de SAINT PABUT 
DE BRAMBIEN 

B Menhirs du BONNET 
ROUGE 

  F. Four à CAREVIN 

    

   Moulin à vents : 
   C Ruines du MOULIN DE 

TALHOUET 
    
    

 

 

« Menhir de la pierre longue » 
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3.5 Principales servitudes 

Les servitudes d'utilité publique sont de plusieurs ordres, elles visent aussi bien la 
conservation du patrimoine historique que l'application de règles relatives à l'exploitation 
d'infrastructures et de réseaux divers : lignes électriques, transmissions radioélectriques, 
conduite de gaz. 

Servitude de protection des Monuments Historiques 

 Croix sur le mur du cimetière 

 Château de TALHOUET 

Le territoire de PLUHERLIN est également soumis à des servitudes attachées aux 
monuments de ROCHEFORT EN TERRE : 

 Église Notre Dame de LA TRONCHAYE 

 Calvaire 

 Vestiges du château, façades, toitures et chapelle 

 Restes de l'entrée du château 

 Maison datée de 1666 de la place du puits. 

Ces protections obligent les propriétaires à demander des autorisations d'urbanisme pour 
exécuter des travaux après avis des services départementaux de l'architecture et du 
patrimoine. 

A l'abord de ces monuments, dans un rayon de 500 mètres (champ de visibilité théorique), 
tout projet de construction, de démolition ou de modification d'aspect d'un immeuble doit être 
soumis aux services départementaux de l'architecture et du patrimoine. 

Servitude de protection des Monuments naturels et des Sites 

 Site des GRÉES DE LANVAUX, classé depuis 1983, cet espace couvre l'arête 
schisteuse qui ferme l'horizon au Nord de ROCHEFORT EN TERRE où étaient 
exploitées les ardoisières. Le périmètre est d'une largeur moyenne de 400 mètres et 
s'étend de LA GRÉE POUTE à l'Ouest, jusqu'à LA CROIX NEUVE à l'Est en 
MALANSAC. 

Cette protection de l'intérêt paysager chevauche des périmètres d'intérêt écologique 
(Site NATURA 2000 de la vallée de l'ARZ, ZNIEFF de type 1 du coteau de 
ROCHEFORT EN TERRE). 

Autres servitudes 

Diverses servitudes relatives aux équipements, réseaux, canalisations sont destinées à 
protéger le bon fonctionnement de ceux-ci. 

 Servitudes A5 relatives aux conduites d'eau et d'assainissement. 

 Servitudes I3 relatives aux canalisations de transport et de distribution de gaz. Un droit 
de passage aux agents de l'entreprise exploitante du réseau est instauré pour la pose, 
l'entretien et la surveillance des installations. 

La commune est traversée par la conduite suivante : 

▪ NOYAL MUZILLAC/PLOËRMEL 

Son tracé concerne la partie Ouest de la commune depuis la COUR DE CLERGEREL, au 
MOULIN ROUGE en passant à proximité des HERBINAS. 
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 Servitudes I4 relatives à la distribution de l'énergie électrique. 

La commune est traversée par les lignes suivantes : 

▪ 2 x 400 Kv CORDEMAIS/LA MARTYRE, extrémité Sud-Ouest du territoire 

▪ 1 x 63 Kv QUESTEMBERT/SAINT GRAVÉ 

▪ 1 x 63 Kv MALESTROIT/SAINT GRAVÉ 

 Servitudes PT2 relatives aux transmissions radioélectriques, elles protègent le faisceau 
de 100 mètres de largeur entre les stations de SULNIAC et de SAINT CONGARD. 

 Servitude T7 établie à l'extérieur des zones de dégagement des aérodromes. Couvrant 
l'ensemble du territoire communal, elles impliquent l'autorisation des directions civiles et 
militaires pour les ouvrages de grande hauteur. 

3.6 Informations diverses 

3.6.1 Protection des sites archéologiques 

La liste est établie par le service régional de l'archéologie. 

Le degré de protection est variable en fonction des conditions de découverte et de l'intérêt 
présumé du site. Certaines références cadastrales sont incomplètes ou erronées et ne 
permettent pas une localisation précise, mais la plupart des sites est indiquée pour 
information et non pour protection. 

Référence service 
d'Archéologie 

Lieu-dit Nature Référence 
cadastrale 

Degré de protection 

1 TREBRUN Dolmen G 69 Secteur soumis à 
l'archéologie préventive et 
classement en Na 

2 TALHOUET, Bois du CLOS 
NEUF BOTUEL 

Tumulus âge du 
bronze 

PL 144 Secteur soumis à 
l'archéologie préventive 

3 TALVE Menhir 845 et 161 Pour information 

4 KERLAURE, LE BONNET 
ROUGE 

Menhirs A3 – 556 Pour information 

5 
(idem 2) 

TALHOUET, PIN 
GODEFROY 

Tumulus âge du 
bronze 

 Secteur soumis à 
l'archéologie préventive 

6 TREBRUN Menhir G 25 Secteur soumis à 
l'archéologie préventive 

7 LA PIERRE LONGUE Menhir A 324 Secteur soumis à 
l'archéologie préventive et 
classement en Na 

8 KERIOCHE Occupation gallo 
romaine 

K3 383 Pour information 

9 CARJAVEL Occupation gallo 
romaine 

M2 163, 500 et 
501 

Pour information 

10 CAREVIN Occupation gallo 
romaine 

M1 92, 93, 94, 
97 et M2 109 et 
116 

Pour information 
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Référence service 
d'Archéologie 

Lieu-dit Nature Référence 
cadastrale 

Degré de protection 

11 LE NENENNO Construction gallo 
romaine 

ZP 30 Secteur soumis à 
l'archéologie préventive et 
classement en Na 

12 PENAN – LE SABOT D'OR Occupation gallo 
romaine 

D2 400 Pour information 

13 CLERGEREL Nécropole âge du fer 02 332, 339 et 
346 

Secteur soumis à 
l'archéologie préventive 

14 NORD DE CARMOISAN Nécropole âge du fer N 16, 17, 21, 
672 et 681 

Secteur soumis à 
l'archéologie préventive 

15 TREBRUN Enclos époque 
indéterminée 

G 69 Secteur soumis à 
l'archéologie préventive et 
classement en Na 

16 LES MADERANS Souterrain âge de fer G2 189 Pour information 

17 LA REGOBE Stèle gallo romaine Néant Pour information 

18 LA GRÉE MAHÉ Fanum gallo romain K2 161 et 536 Pour information 

19 CARNOGUIN Occupation gallo 
romaine 

K2 156 a Pour information 

20 LA VILLE JULO Occupation gallo 
romaine 

E2 267, 275, 
276, 277, 278 et 
279 

Pour information 

21 COET DALY Occupation gallo 
romaine 

N2 257 Pour information 

22 LA GRANDE MÉTAIRIE Occupation gallo 
romaine 

N1 107 Pour information 

Les dispositions de la loi de 2001 relative à l'archéologie préventive stipulent que "les 
opérations d'aménagement, de construction d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur 
localisation, de leur nature ou de leur patrimoine archéologique, ne peuvent être entreprises 
que dans le respect des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation ou de 
sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des demandes de modification de la 
consistance des opérations". 

Pour les sites plus importants, dolmen et enclos de TREBRUN, menhir de LA PIERRE 
LONGUE, construction gallo-romaine du NENENNO, le classement en zone naturelle a été 
réalisé. 

3.6.2 Recul sur les routes départementales 

Le Conseil Général a fixé sa politique en matière de marge de recul le long des routes 
départementales lors de sa session du 25 janvier 1991 et modifiée en commission 
permanente le 25 juin 1993. Celles-ci sont établies dans un souci de protection des usagers 
de la route, et des utilisateurs des bâtiments bordant ces voies, et afin d’améliorer à plus ou 
moins long terme ces itinéraires pour d’éventuels travaux. 

Les marges sont les suivantes le long des RD 112, 774, 777 et 777A : 

- 35 mètres par rapport à l’axe de la chaussée au droit des zones naturelles et agricoles. 

- 20 mètres par rapport à l’axe de la chaussée au droit des zones constructibles hors 
agglomération. 
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L'autre voie du réseau départemental (RD 775) est classée sous le régime des voies à 
grande circulation avec une marge de recul de 75 mètres. Cette interdiction n'est toutefois 
pas opposable : 

- aux constructions et installations liées aux infrastructures routières 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières 

- aux bâtiments d'exploitation agricole 

- aux réseaux d'intérêt public 

- à la réfection de l'extension des constructions situées dans cette bande de recul. 

Au droit du territoire communal, l'axe départementale ne tangente que des zones naturelles 
(Na ou Np). 

3.6.3 Itinéraires de randonnée 

PLUHERLIN est traversé par le sentier de grande randonnée GR 38 qui provient de 
PLEUCADEUC et se poursuit vers ROCHEFORT EN TERRE sans desservir le bourg. Des 
boucles locales prolongent les possibilités de découverte de la commune vers LES GRÉES 
et l'étang du MOULIN NEUF. A la limite de ROCHEFORT EN TERRE, le sentier passe au 
pied des gites du PONT AUX ROUX qui disposent d’un dortoir pour les petits groupes de 
passage, voire proposent des formules de camping sur les terrains autour des bâtiments 
d’hébergement. La halte est adaptée pour les besoins des randonneurs à cheval. 

3.6.4 Zone Naturelle d'Intérêt Écologique Faunistique ou Floristique (ZNIEFF) 

La prise en compte d'une zone dans un fichier ZNIEFF ne lui confère aucune protection 
réglementaire, toutefois, leur présence marque l'intégration nécessaire des enjeux 
d'environnement dans un projet d'aménagement. 

Le territoire de PLUHERLIN est couvert par 2 ZNIEFF de type 1 (secteur à fort intérêt 
biologique). 

▪ Coteau de ROCHEFORT EN TERRE (extrémité Est de LA GRÉE), secteur dominant 
la cluse du ruisseau de GUEUZON dont l'intérêt repose surtout sur la flore 
caractéristique des affleurements rocheux (lande sèche, végétation pionnière). 

▪ Étang de GOURNAVA (extrémité Nord-Ouest de la commune), au milieu des bois, 
les abords de l'étang présentent une végétation spécifique des tourbières. 

Le territoire de PLUHERLIN est également concerné par une ZNIEFF de type 2 (grand 
ensemble naturel riche offrant des potentialités biologiques importantes). 

▪ LANDES DE LANVAUX, grand secteur boisé de l'intérieur du MORBIHAN s'étendant 
sur 18 communes de COLPO à PLEUCADEUC. 

3.6.5 Espace boisé classé à créer ou à conserver 

Le classement a pour effet : 

- de soumettre à autorisation les coupes et abattages d'arbres (sauf les arbres 
dangereux, les bois morts et les haies), 

- d'entraîner le rejet de toute demande de défrichement, 

- d'interdire tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements. 
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Les espaces boisés existants mais non classés, ne nécessitent pas d'autorisation de coupe 
ou d'abattage, mais demeurent soumis à autorisation de défrichement, le cas échéant, pour 
toute parcelle incluse dans un massif boisé de plus de 2,5 hectares. Ces mesures 
s'appliquent également aux parcs privés autour de maisons d'habitation. 

Il convient de noter que : 

Les espaces boisés classés peuvent recouvrir des parcelles ou parties de parcelles non 
boisées, mais incluses dans un ensemble boisé. Dans ce cas, il n'est pas défini de délai pour 
la création du boisement complémentaire, mais toute utilisation ou occupation du sol 
susceptible de le compromettre est interdite. 

3.6.6 Peinture au plomb 

L'ensemble du territoire national a été classé en zone à risque saturnin (Code de la santé 
publique- articles L.1334-1 à L.1334-13). L'arrêté préfectoral antérieur, pris en conformité 
avec le décret n°2004-531 du 9 juin 2004 figure dans les annexes du PLU. Il constitue la 
pièce 6.3 de ce présent dossier. 

 

3.6.7 Zone de développement éolien 

La communauté de communes du pays de QUESTEMBERT a recensé les sites potentiels 
pour l’accueil de parcs d’éoliennes au cours de l’année 2007. Le territoire de PLUHERLIN 
est concerné par une zone favorable au développement de ce type d’installation (Z.D.E) 
dans un secteur peu habité, parallèle à l’axe de la R.D 775, au Sud du NENENNO et de 
BROHEAC. Le secteur se prolonge à l’Est sur les territoires des communes de MALANSAC, 
QUESTEMBERT, et LIMERZEL autour du site de la déchetterie de L’EPINE. 

La zone de développement éolien se situe à l’opposée du périmètre NATURA 2000 de la 
vallée de l’ARZ, ce qui réduit considérablement l’impact éventuel des installations sur la 
population des chauves souris. 

Le périmètre retenu pour le parc éolien comporte toutefois de fortes contraintes, s’agissant 
d’espaces plutôt délaissés par l’activité agricole, il est largement boisé, et par ailleurs étant 
localisé dans les parties les plus élevées de la commune, il abrite de larges zones humides 
correspondant aux têtes de bassin (sources). L’implantation des mats devra donc tenir 
compte de l’inventaire des zones humides du SAGE VILAINE et des servitudes d’espaces 
boisées qui réduisent fortement les possibilités d’utilisation du site en PLUHERLIN  
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IV. INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU PLAN LOCAL 

D'URBANISME SUR L'ENVIRONNEMENT 

1. Analyse de son incidence 

1.1. Le contenu des documents d'urbanisme en matière d'environnement 

La brochure "l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme par FERRAND et 
BARRÉ – DIREN BRETAGNE JUIN 2006" indique que la prise en compte obligatoire de 
l'environnement est rappelée par 3 articles du Code de l'Urbanisme (L 110, 121-1 et 123-1). 

Les textes mettent en avant la nécessaire gestion économe de l'espace, la protection des 
milieux naturels et des paysages ainsi que la sécurité et la salubrité publique. 

Le Plan Local de l'Urbanisme doit maintenir l'équilibre entre le renouvellement urbain 
(capacité de transformation de locaux inoccupés ou sous utilisés dans la partie agglomérée), 
le développement maîtrisé de l'urbanisation du bourg et de l'espace rural où les activités 
agricoles et forestières ne doivent pas être gênées. 

Les choix en matière d'urbanisation d'une commune induisent des comportements qui ont un 
impact sur l'environnement : qualité de l'eau, évolution des écosystèmes, des espaces 
naturels, besoins en déplacement, qualité de l'air… 

Le PLU doit être élaboré en tenant compte des risques naturels prévisibles et 
technologiques, il doit être compatible avec les orientations et les objectifs du SDAGE LOIRE 
BRETAGNE (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux) et le SAGE 
VILAINE (Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux). 

La protection la plus forte qu’impose un PLU s'appuie sur la délimitation de secteurs 
appropriés avec un zonage où le règlement spécifique détermine les conditions plus ou 
moins strictes de l’utilisation du sol. 

1.2. La prise en compte de l'environnement 

Le PLU de PLUHERLIN respecte les dispositions fondamentales d'équilibre entre les 
différentes fonctions qui occupent son territoire et la conservation des sites naturels. 

Le secteur urbain et à urbaniser du bourg n'occupe que 2 % du territoire communal. 

Le rythme annuel de 25 logements neufs a été retenu et sert de base à la mobilisation 
foncière, estimée à 2, 5 hectares par an. 

Gestion économe de l’espace 

Le projet de développement urbain respecte la notion de gestion économe de l’espace, les 
secteurs à urbaniser (AU) sont proches du bourg et leur localisation dans le prolongement 
des terrains déjà urbanisés maintient une forme groupée avec la place de l’église en pivot 
des circulations urbaines. Le développement du bourg de PLUHERLIN respecte les limites 
formées par les espaces naturels boisés du Sud Est qui dominent l’étang du MOULIN NEUF, 
et au Sud Ouest par les prairies humides également boisées qui alimentent le ruisseau de 
SAINT GENTIEN. 

Le règlement favorise une plus grande évolutivité des constructions sur leur terrain. Il n’y a 
pas de surface minimale imposée pour que la parcelle devienne constructible. 
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L’emprise au sol, à l’exception des quelques parcelles non raccordables au réseau collectif 
d’assainissement, permet la réalisation de locaux pour des activités compatibles avec 
l’habitat (commerces, bureau,…) et favorise ainsi une mixité des fonctions. 

Dans certains cas, il est envisageable de détacher une nouvelle parcelle constructible par 
rapport au terrain déjà bâti. 

Les règles d’implantation sur le terrain sont plus souples, les constructions peuvent s’installer 
en limite d’emprise des voies ou des limites séparatives sauf en cas de motifs relatifs à la 
sécurité routière (maintien de la visibilité, sécurité de l’accès automobile à la voie principale) 
ou à l’unité architecturale (alignement ou retrait fondé sur l’alignement des constructions 
mitoyennes). 

Dans le secteur rural, la gestion économe de l’espace s’applique aux hameaux où le 
renforcement de l’habitat n’est envisagé qu’à l’intérieur du périmètre bâti existant afin d’éviter 
le développement linéaire. Le mitage est interdit, à l’exception des fermes isolées du plateau 
de LANVAUX où la construction d’un nouveau siège agricole peut être motivée par l’absence 
de hameau proche de l’exploitation et de la nécessité impérative pour l’agriculteur d’exercer 
une surveillance rapprochée de ses bâtiments d’activité. 

Protection de l’eau 

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 impose la prise en compte des objectifs de préservation de 
la ressource tant en quantité qu’en qualité. PLUHERLIN est situé dans un canton classé en 
zone d’excédents structurels (ZES) pour lequel des actions concertées sont menées avec 
les agriculteurs pour gagner la bataille de l’alimentation en eau potable, orientation « vitale » 
du SDAGE LOIRE BRETAGNE. 

La protection de la ressource s’appuie sur une sauvegarde des zones humides qui 
accompagnent souvent le lit des principales rivières, l’ARZ, le ruisseau de SAINT GENTIEN 
et leurs affluents pour PLUHERLIN. Ainsi, une bande de protection de 70 mètres encadre les 
cours d’eau (35 mètres à partir de chaque rive), et ils bénéficient d’un classement en zone 
naturelle (Na) où sont interdits tout comblement, affouillement ou exhaussement de terrain. 
Dans certains cas, le classement est renforcé (Np) lorsque le ruisseau traverse des zones 
humides identifiées par l’association du grand bassin de l’OUST. La cartographie du groupe 
de pilotage a été présentée au public en juin 2007. L’inventaire s’appuie sur des critères 
scientifiques relevant de la reconnaissance de la végétation ou du sol (recherche de 
l’hydromorphie). Le classement Np interdit toute opération de nature à modifier le régime 
hydraulique des terrains. 

L’inventaire des cours d’eau et des zones humides a été adopté par délibération du conseil 
municipal du 20 juillet 2007 et modifié le 27 février pour 3 zones humides à l’ouest de la 
ferme de SAINT PIERRE.  

Concernant les eaux pluviales, le transfert du traitement des eaux usées vers le site proche 
du GUEUZON, va permettre le réemploi des lagunes désaffectées pour le stockage. Le 
développement de l’imperméabilisation des surfaces par le biais de l’urbanisation pourra être 
dirigé vers le site en contrebas du bourg et assurer un rôle d’écrêtage en cas de fortes 
précipitations avant restitution dans le milieu. 

Dans un souci de développement durable, chaque programme de lotissement ou de groupe 
d’habitations doit présenter des mesures pour réduire l’impact de l’imperméabilisation des 
sols. Des surfaces en espaces verts sont imposées pour les opérations de plus de 10 
logements. Le PADD mentionne l’intérêt de prévoir des réserves pour stocker les eaux 
pluviales. 
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Energies renouvelables et économie d’énergie 

Le PLU de PLUHERLIN mentionne la possibilité de réaliser des éoliennes sur le territoire de 
la commune, toutefois cette disposition ne concerne qu’un petit secteur dans la partie sud 
désignée en Z.D.E (Zone de Développement Eolien) après l’établissement par la 
communauté de communes du schéma d’implantation préférentiel. La localisation potentielle 
retenue est située à plus de 3 kilomètres de la vallée de l’ARZ et au Sud du bourg.  

A l’échelle individuelle, le règlement devenu moins strict sur la forme des toitures ne 
s’oppose plus à l’installation de panneaux solaires. Déjà certains projets dans le secteur rural 
s’inscrivent dans des démarches bioclimatiques. La collectivité, soucieuse d’économie 
d’énergie, a intégré ces critères pour la réalisation de la médiathèque. 

L’implantation de la construction avec une orientation préférentielle de sa façade principale 
vers le Sud reste une donnée fondamentale pour les économies d’énergie. Ce choix est celui 
qui a motivé pendant longtemps la disposition des bâtiments d’habitation dans les hameaux 
et qu’il est judicieux de poursuivre pour respecter leur forme et leur intégration harmonieuse 
dans le paysage. 

Pollutions et nuisances 

La commune dispose d’une zone artisanale intercommunale à proximité du bourg, elle 
n’accueille pas d’activité industrielle ou présentant des nuisances pour l’habitat. 

La seule catégorie des bâtiments relevant des installations classées sur la commune est 
celle de l’élevage agricole. Leur implantation s’appuie sur l’application du Règlement 
Sanitaire Départemental qui fixe les distances d’éloignement par rapport à l’habitat et aux 
autres activités. Le classement des abords de ruisseau dans la zone naturelle (Na ou Np) 
matérialise également l’impossibilité pour ces élevages de s’y localiser. 

Assainissement 

Le périmètre d’assainissement collectif est en cohérence avec la localisation des secteurs à 
urbaniser et leur potentialité d’accueil de nouveaux bâtiments. Le PLU a toutefois prévu un 
phasage dans le temps de l’ouverture à l’urbanisation (2AU) pour maintenir une régulation 
de l’offre foncière. A moyen terme les eaux usées seront traitées sur la station d’épuration 
proche du GUEUZON (station de ROCHEFORT EN TERRE, implantée sur le territoire de 
PLUHERLIN à LA VILLE AU MAI). Cet ouvrage dispose d’une capacité résiduelle de l’ordre 
de 2 100 à 2 300 équivalents habitants qui couvre donc à la fois les besoins actuels du bourg 
de PLUHERLIN (400 équivalent habitants) voire son doublement. Une conduite de 2.5 
kilomètres sera réalisée en 2008 entre le lagunage actuel du bourg et la station de 
ROCHEFORT EN TERRE. 

Transports 

Le territoire de PLUHERLIN n’est pas emprunté par un axe à grande circulation, il n’est donc 
pas prévu de dispositions spécifiques par rapport aux nuisances sonores. Un recul de 10 
mètres est imposé en bordure de la RD 777 sur la limite du secteur urbain de 
TOURNEBRIDE à LA NUAIS. Cette disposition contribue à éloigner les constructions d’un 
axe de transit qui assure le contournement Nord de l’agglomération. Les grandes 
intersections s’organisant depuis la route départementale, le centre de PLUHERLIN n’est 
pas traversé par les véhicules de passage. Le développement de nouveaux quartiers 
(secteurs AU) nécessitera la réalisation de nouvelles voies de desserte locale dont le tracé et 
le gabarit s’adapteront à l’ambiance urbaine résidentielle. 
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Le PADD rappelle le choix d’un renforcement des déplacements doux (non motorisés) pour 
susciter une alternative à l’usage de la voiture dans le bourg. Il suggère ainsi de poursuivre 
les efforts de liaisons piétonnes pour relier les équipements entre eux et les quartiers 
d’habitat, de rechercher un tracé qui s’appui sur les lignes d’arbres et les talus existants et 
d’organiser une mise en relation du pôle sportif Albert ALLAIN avec l’aire de loisirs de l’étang 
du MOULIN NEUF. 

Risques majeurs 

La commune de PLUHERLIN est répertoriée comme commune à risque pour les feux de 
forêts. Les grands espaces forestiers sont plutôt éloignés des secteurs urbanisés 
(GOURNAVA, MISNY, BRAMBIEN, BOURDONNAYE et COETZO), ils se tiennent sur le 
plateau des LANDES DE LANVAUX. En limite d’espace boisé classé, tout projet de 
construction devra être conçu de manière à ne pas compromettre les boisements, un recul 
de 15 mètres est imposé pour limiter les risques de propagation des incendies voire 
permettre l’accès aux moyens de lutte contre le feu. Ce retrait par rapport aux lisières 
boisées présente un double intérêt, d’une part, pour la sécurité des biens et des personnes 
et d’autre part, en raison des contraintes induites par une trop grande proximité des arbres 
vis-à-vis de l’ensoleillement, le verdissement des enduits ou les bouchons de feuilles dans le 
réseau d’évacuation des eaux pluviales. 

Concernant les inondations, l’ARZ connaît régulièrement des débordements en période 
hivernale, ces secteurs resteront en classement naturel ou agricole. Il n’existe pas de plan 
de prévention des risques pour l’ARZ, les maisons d’habitation ne semblent pas concernées 
par ces aléas. Des moulins à eau ont été remis en état le long de la rivière. 

Dernier risque naturel recensé dans le Dossier Départemental de Risques Majeurs(DDRM) 
mis à jour en juin 2003, celui de la tempête qui est commun à l’ensemble des communes du 
MORBIHAN. 

Le territoire de PLUHERLIN est aussi concerné par le risque de transports de matières 
dangereuses. Une canalisation de gaz haute pression traverse la commune du Sud au Nord 
il s’agit de la liaison NOYAL-MUZILLAC à PLOERMEL. Une bande de libre passage de 6 
mètres non constructible et non plantable doit être maintenue au droit de l’ouvrage. 

La loi n°2003-699 relative à la prévention des risques et à la réparation des dommages 
complète les dispositifs existants en développant 4 objectifs : 

 Le renforcement de l’information et de la concertation autour des risques, notamment 
par l’établissement du DICRIM (Dossier d’Information Communal sur les RIsques Majeurs) 

 La maîtrise de l’urbanisation dans les zones à risques connus par le biais du 
document d’urbanisme communal par exemple. 

 La prévention des risques à la source. 

 L’amélioration des conditions d’indemnisation des sinistrés 

La commune de PLUHERLIN n’est toutefois pas concernée par un plan de prévention des 
risques naturels. 
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Patrimoine architectural et paysage 

Le PLU de PLUHERLIN identifie des éléments du patrimoine local qui méritent une 
préservation. Cette protection vise aussi bien des vestiges archéologiques ou des sites 
présumés intéressants, que des petits édifices situés dans des hameaux ou isolés (croix, 
four à pain, puits). 

Des bâtiments à fort intérêt patrimonial isolés dans la zone agricole sont également signalés 
afin de permettre un changement de destination ou une réaffectation en habitat et éviter leur 
disparition par manque d'entretien. 

Des mesures conservatoires similaires sont prises pour les éléments de la végétation et ainsi 
veiller à l'intérêt du paysage (protection au titre de la loi "Paysage" nécessitant une 
autorisation préalable pour les travaux susceptibles de porter atteinte aux éléments 
identifiés). 

 

« La commune perpétue les clôtures en palis - plaque de schiste ardoisier » 

Une attention particulière est exprimée dans les secteurs à urbaniser (AU) autour du bourg. 
Les indications pour l'aménagement des futurs quartiers mentionnent des lignes d'arbres ou 
des cheminements piétonniers existants à conserver, ainsi que des écrans de végétation à 
créer au contact des espaces naturels ou agricoles. 

Le site naturel classé de la GRÉE est intégralement noté dans un zonage de protection 
(secteur Na), il est également soumis en partie à une servitude d'espace boisé classé à 
conserver là où se développent des boisements que le pin maritime domine souvent. 

Les secteurs de landes sèches où la roche affleure (les grées au dessus du PONT AUX 
ROUES et de LA GREE MAHE) ne sont plus couverts par la servitude de boisement prévue 
par l’article L 130-1 du code de l’urbanisme, afin de contribuer au maintien de l’ouverture de 
ces espaces naturels dont l’intérêt écologique est justifié par leur désignation dans le 
périmètre NATURA 2000. 
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2. Incidence de la mise en œuvre du plan sur le site NATURA 2000 

2.1. Le réseau NATURA 2000 

NATURA 2000 est un réseau écologique européen cohérent regroupant l'ensemble des 
espaces naturels désignés en application des directives européennes "oiseaux" de 1979 et 
"habitats" de 1992. Il s'agit dans ces espaces de concilier les exigences écologiques avec 
les activités économiques, sociales et culturelles qui s'y déroulent. 

La directive "habitats" n'interdit pas la conduite de nouvelles activités sur le site NATURA 
2000 mais elle impose de soumettre les plans et projets dont l'exécution pourrait avoir des 
répercussions significatives sur le site, à une évaluation de leurs incidences. L'évaluation a 
pour objet de vérifier la compatibilité du programme avec la conservation du site et donc des 
espèces (animales et végétales) d'intérêt communautaire pour lesquels le site a été désigné. 

Le Code de l'Urbanisme indique dans son article L 121-10 que "les PLU susceptibles d'avoir 
des effets notables sur l'environnement, compte tenu de la nature et de l'importance des 
travaux et aménagements qu'ils autorisent et de la sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci 
doivent être réalisés, font l'objet d'une évaluation environnementale". 

Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être raisonnablement 
exigées en fonction des connaissances existantes à la date à laquelle est élaboré le 
document et de son degré de précision. 

2.2. Description du site NATURA 2000 de la vallée de l'ARZ 

Ce site n'a pas fait l'objet des études nécessaires à la réalisation du DOCument d'OBjectif 
(DOCOB). 

La proposition de site d'intérêt communautaire a été réalisée en décembre 1998, son code 
d'identification est FR 5300058. Il s'étend de CARJAFREDO en amont sur le territoire de 
MOLAC jusqu'au moulin du QUIBAN en aval sur le territoire de ST GRAVÉ et MALANSAC. 

Il a été confirmé par arrêté ministériel le 4 mai 2007. 

Le site est au contact du massif granitique de LANVAUX au Nord et de la GRÉE schisteuse 
des anciennes ardoisières de ROCHEFORT EN TERRE au Sud. 

▪ Habitats d'intérêt communautaire  

La fiche du site fait état des habitats caractéristiques suivants : 

- landes sèches européenne (code CORINE 31.2) 

- rivières des étages planitiaires avec végétation du ranunculion fluitantis et du callitricho-
batrachion (code CORINE 24.4). 

Ces habitats occupent une petite place en superficie de l'ordre de 12 % du site (150 
hectares) et intègrent le lit même de la rivière de l’Arz. 
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La lande sèche se développe sur des sols siliceux sous climat atlantique et correspond à 
une végétation ligneuse basse inférieure à 2 mètres (bruyères, callunes, genets, ajoncs). Les 
conditions sévères du milieu (sol maigre et sécheresse pour une partie de l'année) favorisent 
une végétation aux surfaces foliaires les plus réduites. Mise à part les localisations en 
corniche (secteurs des GRÉES), les landes sont souvent une formation végétale secondaire 
issue de pratiques agricoles extensives (pâturage). 

La fougère aigle est souvent envahissante, l'enjeu de la préservation de ces milieux est la 
lutte contre la colonisation par des fourrés favorisant la propagation des incendies. 

Les rivières avec végétation de ranunculion fluitantis et callitricho-batrachion. Le milieu 
caractéristique est donc celui des cours d'eau propices au développement de plantes 
aquatiques (renoncules, potamots…) flottantes ou submergées. 

Ces habitats présentent une autonomie fonctionnelle régulée par le cycle hydrologique 
saisonnier de la rivière. 

La gestion de cet habitat est indissociable de celle du bassin versant, les dégradations 
proviennent essentiellement d'une altération de la qualité de l'eau (pollution) ou de son 
écoulement (entrave artificielle ou mauvais entretien des berges). 

▪ Espèces végétales et animales  

L'ensemble des espèces repérées sur le site "Vallée de l'ARZ" est noté comme important 
pour l'espèce mais la densité de la population reste inférieure à 2 % de la population 
présente sur le territoire national. 

Plantes 

- Fluteau nageant, plante aquatique vivace dont seul le rhizome subsiste sous l'eau en 
hiver. L'espèce est en régression généralisée, celle-ci est attribuée à l'altération des 
milieux humides, mais les facteurs sont mal identifiés et semblent variables selon les 
sites. Le respect de la dynamique hydraulique naturelle est préconisé. 

- Thrichomanès remarquable, espèce hygrophile, elle se développe dans une atmosphère 
saturée en humidité, dans les puits ou dans les anfractuosités rocheuses suintantes 
(quartzites, schistes, grès). Colonisatrice de milieux extrêmes, elle est peu soumise à la 
concurrence végétale, mais en contre partie, elle est très sensible à toute évolution des 
conditions d'humidité, de lumière et de température. 

Poissons 

- Chabot (cottus gobio), petit poisson de 10 à 15 centimètres, il affectionne les rivières à 
fond rocailleux. L'espèce est très sensible à la qualité des eaux (herbicides, engrais) ainsi 
qu'au colmatage et apports de sédiments fins. La réalisation d'étang en dérivation ou de 
barrage sont néfastes à sa présence. 

- Lamproie de Planer, anguilliforme et dépourvue d'écaille, elle dispose d'une plaque 
mandibulaire qui porte 5 à 9 dents arrondies. Sa taille varie de 9 à 15 centimètres. 
L'espèce est peu féconde et rencontre des difficultés pour accéder à ses zones de 
frayères souvent en raison de la prolifération d'obstacles dans les cours d'eau. La lutte 
contre la pollution et les sédiments favorise le maintien de la qualité de son habitat. 

- Lamproie marine, anguilliforme d'une taille moyenne de 80 centimètres, elle vit en mer et 
remonte les rivières pour se reproduire. Les conditions de remontée vers les zones de 
frayères sont déterminantes bien qu'elle puisse s'aider de sa ventouse buccale. Les 
larves enfouies dans les dépôts sableux sont sensibles aux altérations des sédiments. 
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Invertébrés 

- Agrion de mercure, cet insecte s'apparente à une libellule et connaît un cycle de 
développement sur 2 ans. L'espèce est en régression dans de nombreux pays mais elle 
reste assez largement répandue en FRANCE. 

Les menaces potentielles sont liées à la pollution de l'eau et à la durée d'ensoleillement 
du milieu; Le manque d'entretien et le développement de la végétation peut nuire à sa 
présence. 

Mammifères 

- Loutre, mammifère carnivore au pelage brunâtre et d'une longueur moyenne de 105 à 
120 centimètres. Son activité est nocturne et liée au milieu aquatique, elle consomme 
surtout des petits poissons ou des juvéniles (chabot). L'animal est sensible à la qualité 
des eaux de surface. La protection des zones humides est primordiale pour l'espèce de 
même que la présence de lisières et de haies en bordure des prairies naturelles où elle se 
repose le jour. 

Chauves-souris 

- La grande originalité du site NATURA 2000 de la vallée de l'ARZ provient de la diversité 
des espèces de chauves-souris qui le fréquentent en permanence ou de façon 
saisonnière. 6 espèces sont répertoriées : la barbastelle, le grand murin, les grands et 
petits rhinolophes, le vespertilion à oreilles échancrées et celui de BECHSTEIN. Ces 
chiroptères hivernent dans des endroits calmes et frais, ils apprécient les anciennes 
ardoisières mais certaines espèces préfèrent les caves, combles des habitations 
occupées ou à l'abandon (clocher, charpente de manoirs…). Les chauves-souris sont 
insectivores et outre les dérangements par le public en phase d'hibernation, elles sont 
très sensibles aux intoxications par les pesticides et au développement de l'éclairage 
public. Généralement, elles apprécient les milieux variés du bocage où alternent les 
herbages pâturés, les bois de feuillus, les landes, les friches. Le vespertilion de 
BECHSTEIN est une espèce plus forestière. 

2.3. Les enjeux écologiques et les incidences du projet de PLU 

2.3.1 Le milieu aquatique 

La description des habitats et des espèces du site NATURA 2000 de la vallée de l'ARZ 
mettent en avant l'intérêt du milieu aquatique et la bonne qualité de la rivière qui traverse une 
alternance d’espaces humides, boisés, cultivés, pâturés. Ces conditions contribuent à sa 
biodiversité. La flore aquatique, la présence présumée de la loutre sont des bons indicateurs 
des faibles perturbations qui affectent le milieu naturel. Ces résultats semblent liés à la 
proximité d'espaces naturels boisés aussi bien au Nord (plateau de LANVAUX), qu'au Sud 
(LA GRÉE) et à la présence d'une activité agricole qui apparaît ainsi plus diffuse. Le secteur 
a fait l'objet d'échanges fonciers pour améliorer les structures d'exploitation agricole mais il 
n'y a pas eu de véritable remembrement bouleversant le maillage bocager et visant à drainer 
les prairies du fond de la vallée de l'ARZ. 

 La présence de PLUHERLIN dans un canton en ZES (zone d'excédent structurel) ne signifie 
pas que la qualité des eaux soit mauvaise, la biodiversité du bassin versant de l'ARZ en 
apporte donc la preuve. Il faudra toutefois reste vigilant pour maintenir ses caractéristiques. 
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Le PLU ne prévoit pas de travaux susceptibles de modifier le régime hydraulique (barrage, 
plan d'eau, drainage). L'identification des zones humides conformément au cahier des 
charges du SAGE VILAINE va permettre une protection accrue de ces milieux où les 
affouillements et les exhaussements du sol naturel seront totalement interdits (création du 
secteur Np). 

 Les prairies humides qui bordent le cours de l'ARZ couvrent une largeur souvent supérieure 
à 70 mètres. Certains ruisseaux de la "cote" vont bénéficier également d'un classement de 
type Np, les talwegs suivants sont concernés :  

- de TREBRUN au CRAN 

- Vallon de la chapelle de LA BARRE 

- de TALHOUET au PONT DE L'EGLISE 

- en aval de LA VILLE JULO 

- de BERTHÉ à RENELVIN 

Parmi les incidences possibles sur le milieu naturel, il faut signaler l'option concernant 
l'assainissement collectif. À terme, il est prévu de traiter les eaux usées du réseau collectif 
du bourg de PLUHERLIN sur la station d'épuration de ROCHEFORT EN TERRE. Cet 
ouvrage en bordure du GUEUZON au Sud du PONT D'ARZ est implanté dans le site 
NATURA 2000. Réalisé en 1995, sa capacité de traitement a été autorisée pour un 
équivalent de plus de 3 000 habitants (capacité nominale) mais elle n'est sollicitée qu'à 
environ un tiers de son potentiel. L'apport actuel des effluents de PLUHERLIN et les 
perspectives d'urbanisation des secteurs AU ne posent pas de problème de prise en charge. 
Il n'est pas projeté d'accueillir des activités industrielles ou grosses consommatrices d'eau 
sur le territoire de ROCHEFORT EN TERRE ou dans le périmètre prévu pour 
l'assainissement collectif à PLUHERLIN. 

2.3.2 Les boisements 

Le secteur de la GRÉE qui occupe l'extrémité Sud du site NATURA 2000 comporte 
principalement des boisements et des petits secteurs de landes sèches là où la roche 
schisteuse affleure. Cet espace comporte très peu d'habitations et il est désormais protégé 
au titre de la réglementation des sites classés (arrêté de 1983). Le classement naturel (Na) 
de l'assiette du site classé est confirmé. Une servitude d'espace boisé à conserver, renforce 
la volonté de maintenir le caractère des lieux, y compris les secteurs en landes pour lesquels 
un plan de gestion vis-à-vis du risque incendie devrait être établi. 

2.3.3 Les anciennes ardoisières 

Les anciennes ardoisières constituent un biotope propice au repos d'une grande partie des 
chiroptères qui fréquentent la vallée. L'ancien document d'urbanisme communal prévoyait 
une mise en valeur touristique du site désaffecté proche du PONT DE L'ÉGLISE. L'accès a 
été interdit au public pour des raisons de sécurité. Le PLU classe l'espace en secteur naturel 
(Na), la fréquentation par le public nécessiterait des travaux trop importants susceptibles de 
remettre en cause la présence de la colonie hivernante. Seules des visites strictement 
encadrées semblent envisageables sur des périodes précises à destination d'un public 
averti. 
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2.3.4 La trame bocagère 

Le PLU mentionne les talus et haies qui méritent une protection du point de vue de l’intérêt 
dans le paysage. Une déclaration préalable permet de contrôler l'évolution de ces 
boisements linéaires. Le bocage est noté comme un milieu intéressant pour la circulation de 
la faune. Il joue son rôle pour le territoire de chasse des chauves-souris, voire grâce à la 
présence d'arbres creux. 

La trame bocagère vient jouer son rôle modérateur dans la gestion des apports d'eaux 
pluviales et agit indirectement avec son système racinaire sur la qualité. 

2.3.5 L'occupation des sols 

Le site NATURA 2000 de la vallée de l'ARZ n'est pas un sanctuaire naturel, le périmètre 
englobe une quinzaine de lieux dits habités et des activités agricoles dont les élevages 
relevant de la réglementation des installations classées. 

Le projet de PLU conserve les possibilités d'évolution des activités économiques en place 
d'autant que le maintien de prairies pâturées, l'entretien des lignes bocagères et les 
pratiques agricoles diversifiées (polyculture, élevage) contribuent à l'intérêt des 
écosystèmes. La commune étant classée comme zone sensible du fait de son appartenance 
à un canton reconnu pour l'importance de ses productions animales, les exploitations doivent 
prendre des mesures nécessaires à la réduction des épandages de lisiers. 

 Les secteurs agricoles (Aa) du nouveau document d'urbanisme communal sont moins 
étendus qu'auparavant mais ils sont maintenus dans les espaces suivants proches des 
exploitations en activité : 

Au Nord de l'ARZ : 

- LE CRAN, et terres de LA GUETTE 

- CARLEVAUX 

- LE CORMIER 

- Terres du PIN 

Au Sud de l'ARZ : 

- SAINT PABU DE BRAGOU et LA GRÉE POUTÉ 

- LA VALLÉE 

- QUENELET – LA VILLE BOURY. 

Sur ce versant du site NATURA 2000, l'activité agricole entretient la transition entre les 
prairies humides de l'ARZ (Np) et les espaces boisés classés (Na) du site naturel de LA 
GRÉE. 

Les bâtiments et les installations agricoles respectent les distances de recul vis-à-vis des 
cours d'eau et aucune installation n'est localisée dans les zones humides (Np). 

A l'intérieur du site NATURA 2000, deux hameaux comportent un périmètre de confortation 
de l'urbanisation (Nh) et deux autres sont partiellement situés dans le périmètre. 
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Les limites des secteurs Nh ont été définies sur la base des constructions existantes. Le 
renforcement de l'urbanisation doit s'effectuer en continuité des bâtiments sans réalisation 
de nouvelles voies ou de réseaux collectifs supplémentaires. Les hameaux retenus n'ont 
plus d'intérêt agricole et les terrains considérés comme constructibles ne sont ni boisés ni 
humides. L'habitat réalisé à différentes époques ne présente pas un intérêt architectural 
notable. 

Au pont d'ARZ, il s'agit du hameau le plus peuplé de la commune (50 habitants) et qui doit à 
sa position de carrefour, la présence d'une activité de café restaurant. 

Au GACHO, PENAN et LE PIN, la population varie de 20 à 30 habitants, situés au Nord du 
PONT D'ARZ, ces hameaux bénéficient d'un attrait du fait de leur proximité à ROCHEFORT 
EN TERRE. Ils disposent d’une localisation dominante sur la vallée de l'ARZ avec une 
exposition ensoleillée vers le Sud. 

Les quatre secteurs Nh devraient permettre la réalisation de 15 à 20 nouvelles habitations. 
Les permis ne seront accordés que si les installations individuelles d'assainissement sont 
conformes à l'aptitude des sols. 

Le diagnostic, réalisé en mai 2002 par le cabinet BETAM dans le cadre de l'étude du schéma 
directeur d'assainissement, inventoriait PENAN et LE GACHO dans la classe des bonnes 
aptitudes, PONT D'ARZ et LE PIN sont dans la catégorie de l’aptitude moyenne. La 
proximité du PONT D'ARZ par rapport à la station d'épuration de ROCHEFORT EN TERRE 
(500 m) permettrait de relancer l'analyse financière d'un raccordement de ce hameau sur le 
réseau collectif. 

La réalisation de 20 maisons individuelles supplémentaires dans les hameaux existants est 
sans incidence sur l'intérêt du site NATURA 2000. Par leur localisation à l'intérieur de 
périmètres déjà bâtis, elles ne devraient pas non plus contribuer à l'extension du réseau 
d'éclairage public. Cette donnée est un facteur à prendre en considération pour la 
conservation des colonies de chauves-souris. 

2.4. Conclusion en matière d'incidence sur le site NATURA 2000 

Le développement urbain de PLUHERLIN vise à conforter le bourg bien doté en 
équipements et commerces et favoriser ainsi son attraction par rapport à son grand territoire. 
Les secteurs d'urbanisation se tiennent ainsi à l'écart du site NATURA 2000. 

Le projet de PLU intègre des éléments de la démarche de développement durable, et 
s'attache à une gestion économe de l'espace et à une maîtrise de l'urbanisation par un 
phasage de la mise en place de nouveaux quartiers. 

Le PLU intègre les objectifs du SAGE VILAINE, il protège les cours d'eau par un classement 
en secteur naturel (Na) des espaces situés à leurs abords et classe les zones humides (Np) 
désignées à la suite de l'inventaire réalisé avec l'aide de l'association du grand bassin de 
l'Oust. 

La protection de la vallée de l'ARZ est ainsi accrue et le règlement du PLU encadre de façon 
bien stricte, les travaux susceptibles d'affecter les zones humides (interdiction de modifier le 
régime hydraulique : retenue, plan d'eau…). 

L'un des principaux intérêts du site NATURA 2000 repose sur la qualité de l'eau qui constitue 
un écosystème propice à certaines espèces animales (poissons, loutres, libellules). 

Le PLU étend les secteurs naturels à l'intérieur du périmètre NATURA 2000 et instaure un 
sous secteur de protection strict des zones humides. 
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Pour les secteurs de landes sèches et des anciennes ardoisières situés dans l'arête 
schisteuse de la GRÉE, le secteur naturel englobe celui du site classé. La servitude 
d'espace boisé classé à conserver complète ce dispositif de protection. La mise en valeur 
touristique du site des anciennes ardoisières est abandonnée, une fréquentation mal 
maîtrisée serait susceptible de remettre en cause la présence des chiroptères. 

Le PLU de PLUHERLIN confirme la vocation agricole de la vallée sur les espaces 
intermédiaires du coteau au-dessus des prairies du fond de vallée et avant les secteurs 
boisés plutôt localisés en sommet de coteau ou sur le plateau. L'activité agricole évite la 
colonisation par la friche et les fourrés qui pourraient appauvrir l'intérêt écologique du site. 

L'emploi de pesticides qui n'est pas contrôlable par un PLU reste la principale incidence 
possible de l'activité sur le milieu naturel. Son usage peut également être le fait de 
particuliers. 

Le périmètre du site NATURA 2000 intègre une population de l'ordre de 200 à 220 habitants 
(moyenne théorique de 2,5 habitants par logement). Des périmètres constructibles sont 
délimités autour des hameaux situés au Nord de ROCHEFORT EN TERRE, mais il s'agit 
d'accueillir quelques constructions complémentaires à l'intérieur des secteurs bâtis existants. 

La principale incidence du projet de PLU sur le site NATURA 2000 est le transfert du 
traitement des effluents du bourg de PLUHERLIN et de son développement attendu sur la 
station de ROCHEFORT EN TERRE qui est aujourd'hui sous utilisée. Elle dispose d'une 
capacité résiduelle théorique de l'ordre de 2 100 équivalents habitants selon les autorisations 
de rejet dans le milieu naturel formulées en 1995. 

Compte tenu des orientations contenues dans le PLU, les mesures de protection des zones 
humides et des anciennes ardoisières sont propices à la conservation des habitats naturels 
d'intérêt communautaire et à la faune spécifique qui les fréquente. La zone de 
développement éolien retenue par l’étude intercommunale ne concerne qu’une surface 
inférieure à 30 hectares sur le territoire communal, à plus de 3 kilomètres de la vallée de 
l’ARZ et pour un couloir qui jouxte le passage de la ligne électrique à Très Haute Tension  
(2x 400Kv CORDEMAIS-LA MARTYRE). Cette délimitation réduit fortement les risques de 
nuisances par rapport aux colonies de chauves souris. Il n’est plus possible d’envisager la 
création d’éoliennes dans le périmètre NATURA 2000, ni même sur le plateau de LANVAUX. 

Le projet de PLU ne remet pas en cause l'usage actuel des terrains situés dans le périmètre 
du site. Cet espace n'est pas retenu pour des projets d'infrastructure routière ou pour un 
programme d'intérêt général. La réalisation d'une évaluation environnementale du projet de 
PLU n'apparaît donc pas nécessaire. 
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A N N E X E S  

Fiches de présentation des habitats naturels d'intérêt communautaire 
répertoriés dans le périmètre NATURA 2000 de la vallée de l'ARZ 

- Rivières des étages planitiaire à montagnard (code CORINE 24.4.) 

- Landes sèches européennes (code CORINE 31.2) 

- Cartographie des zones humides validée par le conseil municipal 
après concertation 
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